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"L'éducation populaire réinterrogée :

quel sens a-t-elle encore aujourd'hui ?"
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OUVERTURE DU COLLOQUE
par Christian PROVOST
Vice-président du Conseil général des Côtes d'Armor

en charge de la Jeunesse et de la Culture


Je suis très heureux, au nom de mes collègues ici présents et de l'institution départementale, au nom de son Président M. LEBRETON qui, malheureusement, dans la conjoncture actuelle, ne peut être présent parmi nous, de vous accueillir à ce colloque. Je tiens à remercier plusieurs personnes : la chef de service Jeunesse Virginie POULAIN et tous ses collaborateurs qui ont œuvré pour faire en sorte que cette journée soit, je l'espère, une réussite. 


Il me revient donc le plaisir et l'honneur, avec un peu de tension cependant, de prendre la parole sur ce champ. Lorsqu'on a devant soi des gens qui sont aussi, voire plus spécialistes que soi-même, c'est toujours délicat de faire une présentation de ce que va être cette journée et d'oser porter un regard sur ce métier de l'éducation populaire dont on reparle beaucoup aujourd’hui, et qu'on a voulu requestionner. 


Pour illustrer mes propos, je ne reviendrai pas sur une longue histoire... Vous aurez tout à l'heure d'éminents spécialistes qui sauront faire un historique beaucoup plus pertinent que celui que je pourrais faire. Je me contenterai de placer mon propos dans deux siècles – depuis 1792, de Condorcet à aujourd'hui – et d'essayer de voir ce qui a rythmé cet idéal qu'il me semble absolument nécessaire de repartager aujourd'hui.


Effectivement, au cours du 19e siècle, l'éducation populaire a été mise en œuvre en parallèle avec toutes les lois autour de l'instruction publique, qui œuvraient pour qu'il y ait une main d'œuvre ouvrière de grande qualité afin de répondre au développement industriel de l'époque. Les réactions émergentes de la fin du 19e siècle ont permis à l'éducation populaire de naître comme une forme de contre-culture face à l'angoisse de la bourgeoisie de l'époque, bourgeoisie qui voyait dans la cristallisation de cette coexistence ouvrière les prémices de la création des associations, une réaction du peuple à la culture bourgeoise qui quelque part émancipait la classe ouvrière mais qui voulait garder le pouvoir de la dominer.


Donc de grandes lois, pour citer quelques noms en particulier : Jules FERRY, on peut remonter à la Commune avec Louise MICHEL, avec des gens comme VALLES. On pourrait même parler ici de MARX et ENGELS qui ont posé déjà les prémices de la construction de cette classe ouvrière… Je pense que l'éducation populaire est faite de confrontations, de débats et permet à travers tous ces questionnements de savoir que ce n'est pas la vérité de soi qu'on expose, même si chacun a la sienne, mais la construction d'une nouvelle vérité collective qui nous permettra peut-être de construire un autre monde.


A travers ces deux siècles, j'ai l'impression qu'on a permis la construction d'un idéal, d'une utopie de l'éducation populaire et qu'aujourd'hui, la réapparition d’une certaine forme de monarchie actuelle, autour de ce gouvernement et de ce Président de la République, cherche à recréer un impérialisme qui permet de ne plus reconnaître la classe ouvrière, mais de faire en sorte qu'une minorité de gens domine les autres. Les exemples sont multiples pour expliquer tout cela.


Je ne rappellerai pas tous les chants de l'époque qui montraient déjà comment le peuple  - taxé parfois de vulgarité -,  commençait quand même, tout en acceptant de construire des savoirs, à tenter d'exposer ce qui aurait pu être une contre-culture. D'ailleurs, tout ce mouvement très fort qui était essentiellement social posait les prémices de cette très belle loi de 1901, dont l’idéal démocratique est toujours d'actualité.


Je crois qu'aujourd'hui, cette parole émergente venue de la classe ouvrière, du peuple et devenant l'idéal d'une émancipation est très malmenée ce qui fait qu'aujourd'hui nous cherchons au contraire à faire taire le peuple –un collègue me disait ce matin que les crédits d'Etat sur la culture scientifique et technique allaient diminuer.


On pourrait se dire que la réaction d'hier est peut-être ici la résurgence, la réactivation d'un mouvement populaire fort. Je crains parfois – je n'engage que moi – que l'on trouve à certains moments la capacité de se mobiliser, mais que quand arrive la fin d'une manifestation, nous repartons tous dans des ego parce que nous sommes dans une société individualiste qui, depuis peut-être 68 et encore plus 81 – et je pourrais me poser la question de cette date autrement – nous amène à devenir des êtres qui ont perdu un sens collectif.


De 1792 à 1901, c'est donc la montée vers cet idéal de l'éducation populaire : la vie associative dont les fondements posés après la Première Guerre mondiale, aboutiront à son éclosion à partir des années 30 jusqu’à la fin des années 40, 50 où vraiment ce mot est apparu fréquemment à travers toutes ces fédérations d'éducation populaire et ces personnalités qui ont œuvré à cet idéal – que ce soit Léo LAGRANGE, Jean MACE, Jean JAURES et tant d'autres. Idéal qui, à mes yeux, a trouvé un moment très fort après la Guerre, dans un temps très court lors de la création d'une sorte de Ministère de l'éducation populaire. Mais à cause d’antagonismes entre le monde laïque et le monde… catholique (on pourrait parler aussi des mondes protestant et juif qui y ont participé). Parfois ça me gène de le dire, mais il faut reconnaître que les mouvements chrétiens ont été très présents dans l'application, la mise en œuvre de l’éducation populaire, chacun dans son idéologie, car ce mot-là avait vraiment un sens à l'époque. Je pense que ce n'est pas un gros mot et qu'il ne faut pas avoir peur de le réemployer.


Donc ces années ont des idéaux. Je pense à ces gens qui ont œuvré après la Guerre. Mais très vite, avec également l'opposition du Parti Communiste et du Parti Socialiste, le monde culturel a émergé avec beaucoup plus de force par la mise en œuvre d'un ministère de la Culture et où des gens comme MALRAUX ont œuvré. Et une scission a commencé à se faire entre les intellectuels de gauche et le monde ouvrier, où la notion de dominant / dominé est réapparue.


Certains ont très vite pensé que là s'est fait une différence avec une éducation pour le peuple, qui n'est pas véritablement le sens de l'éducation populaire. Des gens ont considéré qu'ils possédaient la bonne culture et qu'il fallait faire en sorte, afin d'émanciper le peuple, de lui permettre de découvrir les grandes œuvres. Je ne dis pas que c'était à négliger, il fallait le faire, mais ce n'était pas véritablement ça l'éducation populaire. On a fait taire de manière très sourde l'éducation populaire en considérant que c'était non pas une contre-culture, mais une sous culture. 


Puis arrive l'année 68, on arrive plus près de notre génération, avec l’émergence du mouvement auquel je pense. J'espère cependant que quand nous œuvrons les uns et les autres, nous ne nous contentons pas que l'éducation soit le fait "d'élever les gens en batterie", de les mettre dans une norme sociétale où chacun baisse la tête et suit comme un mouton le monde dans lequel on vit.


Donc 68, un virage historique, que beaucoup ont mal pris. Je suis toujours fier de cette date, je pense que je sentais, comme d'autres, le monde de la culture qui rentrait le premier dans ce choc de société, sans trop s'opposer au monde de l'Education Nationale. Mais avec la séparation entre MALRAUX, la belle, la grande culture, celle qui allait se contenter de s'adresser aux intellectuels et aux esthètes, comme on le voit aujourd'hui, et d'un autre côté la Direction Départementale Jeunesse et Sport… Je vois certains d'entre vous réagir, c'est mon analyse : j'en veux aujourd'hui au Parti communiste qui s'est contenté d'avoir là un pouvoir politique et qui n'a pas assez œuvré pour éviter que cette fragmentation se poursuive. 


En 68, il y a eu une belle réaction, forte, certains disent une réaction semi bourgeoise des classes moyennes dont beaucoup d'entre vous font partie, comme moi-même, qui ont trouvé là une sorte de soupape de sécurité pour éviter d'imploser, qui se sont contentées de redonner du sens à la culture dans leur expression personnelle, tout en favorisant l'éclosion de tous ces mouvements socioculturels. 


Je pense qu'effectivement, on l'a dit, on l'a cru, mais on a un peu laissé aller. Et je pense même qu'en 81, le mouvement s'est accentué, et on est peut-être passé à ce moment-là d'un mouvement où l'éducation était très émancipatrice à la "commercialisation des âmes", j'irais même jusqu'à dire la "lobotomisation des âmes", avec l'arrivée, sous l'ère de gauche, même si on dira qu'on n'était pas complètement responsable, de TF1, de tout le système marchand qui a trouvé une manière d'endormir nos neurones, de jouer sur nos pulsions premières plutôt que de nous mettre en interrogation permanente sur le monde dans lequel nous vivons comme doit être l'éducation populaire.


On s'est laissé avoir, c'est un peu la conscience que j'en ai aujourd’hui, parce que la puissance de feu du marché commercial, rend cela très facile, et on justifiait tout par la crise sociale qui arrivait en 81. Il fallait donner sens à une société pour qu'elle ne se fragmente pas, on a trouvé dans la notion de divertissement, de commercialisation le moyen que la soupape sécuritaire n'implose pas. Mais les gens se sont laissés endormir par ce marché qui a su de manière sourde remettre tout le monde dans des "batteries". 


J'ai fait à l'époque, il y a très longtemps, une différenciation entre le jerk et le disco : le jerk était l'implosion corporelle d'après 68 où chacun était en mouvement, le disco nous a remis "comme des bœufs à marcher au pas" de manière fourbe, on n'a pas vu le coup venir. Et je pourrais comme cela prendre bon nombre d'exemples. Je vous avoue que ma petite vie de musicien a là une démarche un peu expressionniste, j’ai parfois eu à vivre dans cette ambivalence : faire chanter aux gens "Mon amant de Saint-Jean" ou la "Java bleue", et d’un autre côté être un musicien de jazz en pensant que j'allais réussir à faire en sorte que les gens sortent de leur misère sociale.


C'était peut-être beaucoup attendre de la culture, de la connaissance, parce que je crois que l'être se construit par la connaissance, le savoir qui émancipe et également l'interrogation sensible de ses émotions, de son esthétique, qui permet peut-être d'appréhender au mieux le monde sans tomber comme les autres dans un monde "moutonnier".


Donc à partir de là, le marché nous a asservis, abêtis, lobotomisés, et aujourd'hui, c'est la raison d'être de ce colloque, de cette confrontation, de ces échanges, de ces débats : nourrir nos réflexions et nous mettre en perspective et prospective. Nous avons la chance, dans ce département, d’avoir une volonté politique forte avec des élus qui ont envie de requestionner le sens du monde.


Et ce matin, j'écoutais comme vous François MOREL… C'est en marche : on a viré Stéphane GUILLON, on vire Didier PORTE, et on sait qui les vire. Je ne serai pas de ces gens qui, dans leur fonction, vire les gens qui œuvrent pour porter un éclairage, une lucidité, un regard critique, parce que l'éducation populaire, au-delà de l'émancipation, c'est l'esprit critique. C'est faire de nous des êtres qui n'acceptent pas que tout vienne d'en haut mais qui font en sorte que la beauté du monde, qu'on a tous besoin de ré enchanter, se fasse par l'interaction des uns et des autres. Il n'y a pas les uns qui dominent les autres, chacun participe à l'éclosion de soi-même dans la re-création d'une conscience collective qui nous permettra à tous d'oeuvrer dans cet idéal que je défends, que j'espère.


Je remercie ce matin les collègues qui sont encore là ; les échanges que j'ai avec eux sont aussi dans cette ligne, œuvrer pour que nous puissions, au-delà de ce département, renouer avec cette pensée profonde de l'émancipation de la classe ouvrière, dont on se demande parfois si elle existe encore... 


J'ai oublié quelques petites choses mais il faut que je vous les dise quand même. Les animateurs, le monde de la culture, je le dis au passage, n'ont pas mesuré pourquoi j'ai demandé au Président LEBRETON de fusionner l'ADDM et l'ODDC. C'est justement pour faire en sorte qu'il n'y ait pas une sous culture pour les amateurs et de l'autre une culture noble pour les esthètes et les élites. Au contraire, il est nécessaire de les croiser dans une véritable politique culturelle, parce que l'éducation populaire est faite par tout le monde dans une sorte de communion collective qui permet cette co-construction, qui fera en sorte que nous restions des êtres éclairés qui ne s'enferment pas dans un marché qui les asservit, les avilit et qui les abêtit. 


Je vais m'arrêter là parce que j’ai parlé pendant vingt minutes. Maintenant, je vais céder la parole à la Scop le Pavé. Je reviendrai en fin de journée non pas pour une synthèse parce que c'est une journée en mouvement, car l'éducation populaire est perpétuellement en mouvement…


J'ai cependant oublié quelque chose dans mon analyse, c'est de dire que 81, après 68 donc,  sont arrivés le monde de l'éducation et le monde de l'animation qui ont voulu quelque part se venger du monde de l'instruction de l'Education Nationale, un peu trop nobles à leurs yeux. Il y a eu là un peu de mauvais frottement, le pouvoir quel qu'il soit, de droite comme de gauche s'est servi de ça. Et un peu plus tard, après la crise, après 81, est arrivé le monde de la formation et là encore, deuxième règlement de comptes avec le monde de l'Education Nationale, tout le monde s'est déclaré formateur. Aujourd'hui, dans une situation de crise, ces antagonismes deviennent une confrontation d'où peut naître le débat, l'éclosion d'une pensée collective nouvelle. 


C'est un peu le danger, je le mesure à travers ce que m'a dit Pierrick ce matin sur les crédits de se trouver tous devant une inquiétude de l'avenir. J'avais l'honnêteté de dire à Pierrick que nous, génération de 68, n'avions pas à nous inquiéter de notre avenir professionnel. Il était peut-être plus facile pour nous d’interpeller le pouvoir, de dire ce qu'on pensait, parce qu'on avait une sécurité complète de l'emploi.


Je ne voudrais pas qu'aujourd’hui dans cette crise profonde, chacun se replie sur l'individualisme au sein de son association, de sa fédération ou de sa profession car cet individualisme nous meurtrit tous et nous empêche de co-construire ensemble. Voilà. Merci à tous, bonne journée. 
INTRODUCTION AU COLLOQUE

par Gaël TANGUY et Anthony BRAULT
SCOP Le Pavé


Nous allons donc contribuer à animer la journée et nous voulions juste vous dire deux mots puisque notre structure se réclame aussi de l'éducation populaire. Nous avons choisi de créer cette structure après avoir travaillé dans des associations, pour la plupart : nous sommes six aujourd’hui à travailler au Pavé, qui n’arrivions pas trop à en faire, de l'éducation populaire. Nous étions pas mal coincés dans nos boulots, à gérer de l'activité et à faire de la programmation, à gérer des équipements pour certains, nous parvenions à en faire un peu à la marge mais nous ne trouvions pas cela satisfaisant, pris dans les logiques des financements publics. Souvent les collectivités locales nous forçaient un peu la main pour ne pas trop faire de l'éducation populaire mais de l'animation au sens plutôt occupationnel quelquefois, voire contrôle social. 


Nous nous sommes donc dit qu'il fallait trouver d'autres solutions. Ce que nous avons fait n'est pas l'idéal, ni le paradis, nous avons évidemment nos contradictions, mais nous avons essayé de créer une structure indépendante qui ne reçoit aucune subvention publique, qui essaie de garder une certaine liberté de parole, une certaine radicalité que nous n'arrivions pas à exprimer au sein des structures dans lesquelles nous travaillions précédemment. Nous nous mettons plutôt au service des acteurs de l'éducation populaire, nous travaillons beaucoup avec des associations, évidemment, mais pas seulement, aussi avec certaines collectivités locales dans le domaine de la participation comme aujourd’hui, pour du débat public ou des formations techniques à des outils d'éducation populaire. 

Nous pensons que ce sont souvent des méthodes et des outils qui nous ont manqué au fil du temps pour continuer à vraiment travailler dans une direction émancipatrice. Si nous voulons vraiment aller vers la transformation sociale, nous avons certainement besoin d'outils que nous avons laissé tomber en route, en nous occupant d'un tas d’autres choses, sans réussir à s'imposer un travail réel d'éducation au politique, à la chose politique, au sens critique, pour continuer à former des militants comme certaines générations auparavant l'avaient fait et qui font que nous sommes là aujourd'hui sans doute pour un certain nombre d'entre nous. 

INTERVIEWS CROISEES

animation par Anthony BRAULT de la SCOP Le Pavé

Présentation de l'animation par Anthony BRAULT :

Nous vous proposons d'animer cela un peu différemment de certains colloques, de certaines journées et nous allons vous présenter le déroulé de la journée et la première consigne.

Parmi nos différents axes de travail, nous essayons de vous proposer d'être plus participatif et plus vivant, de changer le rapport entre la tribune et la salle. Ce sera un des principes qui guideront cette journée puisque nous allons animer toutes les plénières. Les débats auront donc lieu avant les prises de paroles des intervenants. 

La première consigne, pour lancer ce colloque, va être la suivante: nous allons vous demander de vous constituer par groupes de trois personnes, sans bouger de place, avec vos voisins, une personne devant, une personne derrière. Vous aurez une dizaine de minutes pour formuler dans chaque groupe une question que vous voudriez poser à la salle sur le thème qui nous rassemble aujourd'hui : l'éducation populaire, quel sens a-t-elle aujourd'hui ?

Pour la retransmission, nous allons juste faire circuler le micro dans la salle pour que chaque groupe de trois puisse donner sa question. Ces questions ne seront pas toutes traitées dans la journée, bien sûr. On ne les connaît d'ailleurs pas encore. Si on leur trouve des réponses, tant mieux. C'est très ambitieux. Ça permettra au moins de nous mettre en jambes et de partager ensemble, une base de questionnement pour lancer cette journée.

Avant de discuter par groupes de trois, je vous propose de réfléchir individuellement pendant une minute pour vous demander quel type de question vous voulez vous poser dans votre groupe de trois. Dans 10 minutes, je ferai tourner le micro pour que chaque groupe puisse poser sa question. C'est parti...

Questions formulées par les participants :


Une participante : Une première question sur les nouvelles technologies, est-ce que des associations qui ont un retard technique de 25 ans peuvent se permettre de faire de l'éducation populaire avec des jeunes qui maîtrisent du matériel bien plus récent ? La 2e question, c'est comment l'éducation peut répondre au désespoir des gens, comment est-il possible que gens co-construisent ensemble et participent à la conscientisation ?


Une participante : Ce qui nous interpelle, c'est comment mettre en réseau les acteurs de l'éducation populaire (pédagogie, moyens, vecteurs) ? 


Une participante : Comment transmettre les principes d’éducation populaire aux élus et animateurs ?


Un participant : Y’a-t-il mutualisation des pratiques d’éducation populaire dans le département ?


Une participante : Comment redonner le sens à la culture autrement ou avec les médias actuels, en faisant en sorte que les gens soient acteurs ?


Un participant : Quel rôle pour chacun entre associations d'éducation populaire et collectivités territoriales ?


Une participante : Comment arriver à créer du lien entre ados notamment en milieu rural, pour qu’ils imaginent des actions porteuses de valeurs citoyennes ? 


Une participante : Comment rendre les usagers, les familles, la population acteurs de leur temps libre ?


Une participante : L'éducation populaire est-elle une éducation à la politique ?


Un participant : Au delà des grands discours, les politiques ont-ils vraiment intérêt à l'émancipation de la population ?


Un participant : L'éducation populaire, entre prétexte et fondement : comment résoudre ce grand écart ? L'éducation populaire est-elle une valeur corporatiste ou la propriété de tous ?


Une participante : Comment favoriser la participation des habitants sur un territoire dans un objectif d'éducation populaire en pensant à la transmission entre jeunes et adultes ?


Un participant : Comment reconstruire et co-construire l'éducation populaire dans un contexte institutionnel et financier contraint, à l’heure où les valeurs sociétales sont bafouées, tout en maintenant un lien social intergénérationnel ? 


Un participant : Quelle indépendance des acteurs associatifs, entre les grands discours et les principes d'éducation populaire et l'influence des politiques sur nos actions ?


Une participante : Est-ce que le populaire ferait encore peur et qu'on ne lui donnerait pas les moyens de s'exprimer et de s'autonomiser ?


Un participant : Quel est le cadre possible d'action des associations d'éducation populaire face à une politique d'appels d'offres, de marchés publics contraints qui réclament des formations cadrées, non ouvertes ? Est-ce une exclusion choisie, voulue ?  


Un participant : Comment faire en sorte que les valeurs de l'éducation populaire redeviennent compréhensibles et enthousiasmantes pour les plus jeunes ? Et pour les décideurs ?


Un participant : Comment une structure d'éducation populaire peut-elle faire pour minimiser le risque de déstabilisation afin de rester indépendante par rapport aux financements ? Doit-elle avoir une multiplicité d'activités ou de financements ?


Une participante : Pour garder le fil rouge de l'éducation populaire au quotidien, quels outils, quelles méthodes ? 


Une participante : Une association d'éducation populaire peut-elle agir et penser librement lorsqu'elle dépend de subventions publiques ? 


Un participant : L'école d'aujourd’hui participe-t-elle à l'éducation populaire ?

Et quelques autres questions transmises par écrit : 

- Quelle place pour l’éducation populaire « à la française » dans un contexte européen de décentralisation ?

- N’est-il pas temps de définir une sémantique accessible au plus grand nombre pour réussir à faire partager les enjeux de l’éducation populaire ?

- L’expression « éducation populaire » n’est-elle pas désuète ou obsolète ? Ne serait-elle pas seulement l’affaire de spécialistes ? N’a-t-elle pas une image conservatrice, intellectuelle et finalement manquant d’ouverture ?

- L’éducation populaire de demain n’a-t-elle pas intérêt à se conjuguer au pluriel pour être mieux comprise ? En d’autres termes, n’y aurait-il pas une mais des éducations populaires ?

CONFERENCE

"L'EDUCATION POPULAIRE PORTEUSE DE TRANSFORMATION SOCIALE"

par Francine GRELIER
Chercheur à la DRJSCS

Thèse 2010 – Vers une théorie de l'action associative : 

la praxis de l'éducation populaire - 

étude de cas de l'animation socioculturelle citoyenne

Pour réinterroger l’éducation populaire je n’invente rien, mais je propose une réinterprétation de ce qui fait sens commun, en tant qu’héritière de la famille « Educ Pop » comme une majorité d’entre vous. Cela veut bien dire réinterpréter l’héritage, et non pas être rentière d’un patrimoine fossilisé à maintenir coûte que coûte en « bon père de famille », sans prise de risques.

« Héritier ou rentier » était la problématique des Rencontres pour l’avenir de l’éducation populaire en 1999 à la Sorbonne, elles étaient organisées par la Ministre de l’époque Marie George Buffet qui prenait acte d’un renouveau depuis 10 ans. Elle s’est prolongée par une offre de réflexion publique sur l’EP (Education Populaire). Même si le gouvernement a changé en 2002, la vitalité de la réflexion a été importante en Bretagne, avec une recherche-action qui s’est prolongée de 2003 à 2006. Et cette rencontre voulue par une collectivité territoriale en est un autre signe.

Ma présentation se construit en quatre points :

1) Mes raisons de problématiser la redéfinition de l’Education Populaire.

2) Pourquoi la praxis de l’émancipation et du changement social est-elle d’actualité dans la réduction des inégalités ?

3) Quel est l’état de la reconnaissance des champs d’apprentissage de l’éducation non formelle, c’est-à-dire la conscience pour faire ses propres choix et avoir une place de citoyen ?

4) Quel est le processus d’éducation à valoriser pour se donner la puissance d’agir et se co-développer politiquement, c’est-à-dire créer une participation citoyenne ?

1) Mes raisons de problématiser la redéfinition de l'éducation populaire :   

Je questionne l’Education Populaire à partir de l’organisation de la vie associative et des professionnels de l’animation socioculturelle, qui incarnent ou opérationnalisent les principes de l’EP. Mon point de vue est construit à partir de mes observations et de mes recherches pendant trente ans d’une pratique de formateur auprès des professionnels de l’animation socioculturelle. Je suis Conseiller d’Education Populaire et de Jeunesse sur la vie associative dans l’administration Jeunesse et Sports - Cohésion sociale. Et ma pratique de bénévole est d’être maire adjoint et responsable associatif (culture et insertion).

La professionnalisation est récente, les doutes et les questionnements sont en continu sur ce métier toujours à définir : quelles sont les nécessités éducatives, quels sont les apprentissages à transmettre ou à accompagner ? Quel sens à l’éducation dite populaire donc collective par rapport à l’intervention professionnelle d’animation socioculturelle ? Ma recherche consiste à faire des liens et des ponts entre ces deux labels ou emblèmes qui sont pour certains l’objet d’une controverse, à savoir que l’animation serait défaillante en neutralisant la posture critique de l’EP et la trahirait.

Mes constats portent sur l’évolution du contexte de l’organisation professionnelle. Des années 70 aux années 2000, le parcours passait de bénévole ou volontaire à professionnel, de bénévole à permanent. Le développement par les contrats aidés dits emplois jeunes a bousculé cette passation. Il me semble que la collaboration des professionnels et des bénévoles est devenue fragile et à réinventer. L’enjeu de coopération et/ou de hiérarchie se joue entre le Technicien qui se dit expert de la participation sociale et le Bénévole riche de la connaissance du milieu, de son expérience et de ses réseaux d’appartenance. 

Je rappelle que la vie associative est estimée à un million cent mille associations vivantes avec 70 000 créations par an. Même si 85% des associations n’ont pas d’emplois salariés, les professionnels travaillent avec les réseaux locaux d’associations. Les équipes de travail associatives ont grossi, ayant pour effet la gestion d’une division sociale du travail et d’une hiérarchisation dans une filière professionnelle organisée du niveau 5 au niveau 2 (même si la majorité a moins de 12 emplois donc une gestion possible de petit groupe collaboratif). Ce phénomène est accentué par l’exercice plutôt hiérarchisé de l’animation dans les collectivités locales.

En écoutant les  professionnels dans les analyses de pratiques en groupes de formation au co-développement, leurs plaintes et leurs difficultés  alertent sur les rituels appauvris dans les échanges. Je définis les rituels comme des systèmes  de normes comportementales pour réguler les manières de faire (exemples des rituels d’organisation et de gestion : le CA, l’AG, les commissions, et des rituels politiques : le projet d’orientation, le programme d’activités). Les marqueurs des collaborations appauvries sont multiples : des conflits de valeurs liées à l’activisme plutôt qu’à une pratique réflexive, la bureaucratie gestionnaire plutôt que la délibération sur les décisions, la consommation d’activités plutôt que la participation d’acteurs, des cohésions d’équipe faibles, la logistique des produits et services prenant le pas sur l’éducation instituante, une expertise pédagogique isolée non reconnue et légitimée.

Or la culture de la hiérarchie et de la gestion pose problème dans un métier éducatif où le discours des valeurs porte sur une émancipation des populations avec des critères d’autonomie, de développement, de mobilisation collective. La praxis éducative est de construire un savoir social, des compétences interactionnelles pour savoir interpréter les contextes d’intervention, les problèmes à résoudre et s’autoriser les choix d’agir c’est-à-dire avoir un comportement réactif, un savoir agir et un savoir réfléchir sur les objectifs, sur le projet de changement, sur le sens des alternatives. La compétence collective de s’associer nécessite de partager des valeurs sur le projet politique. 

La relation des bénévoles et des professionnels est un assemblage délicat pour démultiplier cette compétence. Quelle franchise pédagogique a le professionnel pour construire son projet éducatif dont il affiche qu’il n’est pas occupationnel ou de contrôle social, et que l’éducation populaire est l’autoformation des gens par eux même ? Comment le professionnel peut-il intervenir auprès des populations quand il est en position instable d’interface entre les commandes publiques contraignantes, exogènes et descendantes (locales  et d’Etat) et les demandes sociales émergentes et endogènes ? 

La formation professionnelle des animateurs a pour objet de développer et d’acquérir deux compétences : une pédagogie émancipatrice et une logistique d’action performante. Pour entraîner les apprentissages il lui faut articuler, dialectiser deux pôles : une formation instrumentale et une formation communicationnelle. La formation instrumentale transmet des outils techniques standardisables, logistiques et comportementalistes pour armer une profession qui serait d’être un conducteur de projets avec les différents publics cibles. En dialectique donc en contradiction ou en contrepoint, la formation communicationnelle vise à entraîner une posture dialogique d’interactions avec autrui, puisque le principe d’éducation populaire est de valoriser les savoirs d’expérience des gens (c’est-à-dire les habitants, les populations, le folk, le peuple) pour qu’ils interviennent eux-mêmes sur leur quotidien. Le sociologue Joffre Dumazedier (dans la lignée de Condorcet) postule que le sujet social ne peut être qu’« apprenant », en apprentissage tout au long de sa vie. Or les référentiels de la réforme des diplômes Jeunesse, Education Populaire et Sports en 2003-2006 favorisent la dimension instrumentale qui pourrait envahir la posture professionnelle. L’enjeu est d’être très attentif et très volontaire sinon engagé pour garder la dimension communicationnelle du savoir socialisé qui est à la base de l’éducation populaire.

Pour me ressourcer, j’avais besoin de mettre en perspective théorique mes questionnements sur l’articulation de l’éducation populaire et de l’animation socioculturelle. Animer est une fonction, une méthode, une pédagogie active pour accompagner l’apprentissage socioculturel de la communauté. Il faut donc expliciter quels apprentissages sont en jeu en éducation non formelle, et quelles sont les finalités éducatives prônées par l’EP.

Si j’ai nommé en amont des rituels d’échanges appauvris entre bénévoles et professionnels, il n’empêche que les systèmes de croyance, de mémoire, de valeurs fonctionnent toujours. Il y a même une appétence et une curiosité renouvelée à se réclamer de l’éducation populaire, en tant que symbolique, en tant que mythe fédérateur. Mais l’emblème ou l’étendard « Educ Pop » peut aussi fonctionner en norme, sinon en injonction moralisante : « On en est ou on n’en est pas, on en fait ou on n’en fait pas », sur un mode de jugement partial et implicite. Le mythe fonctionne s’il est flou, peu critique en tant qu’idéologie à valeur unifiante de croyance. 

Donc pour interpréter le monde et ce qui fait lien social, nous avons d’une part des rituels qui rythment les actes associatifs (plus ou moins créatifs ou figés), d’autre part nous partageons des croyances et leurs productions mythiques, donc il nous faut aussi construire une connaissance, partagée et engrangée, qui permette de prendre de la distance. Je postule que les épistémès sur l’éducation populaire ne sont plus assez explicités pour qu’ils continuent à faire adhésion commune. Foucault définit l’épistémè comme le savoir prédéfini, les codes de perception, les codes culturels : tout ce qui forme le sens commun, le bon sens. L’entraînement de l’éducation populaire porte sur l’aptitude cognitive pour faire des liens à partir de l’expérience, pour comprendre et raisonner , ce qui forme la conscience qui est une réflexivité pour interpréter l’expérience : sa cohérence, justification et validation des idées. 

2) Pourquoi la praxis de l’émancipation et du changement social est-elle d’actualité dans la réduction des inégalités ?

La communication sur le colloque rappelle que l’éducation populaire repose sur deux concepts historiques : l’émancipation et le changement social.  La notion d’historicité définit la marge de manœuvre critique face aux fatalismes, aux causalités déterministes, aux rapports institués immuables dominants/dominés. Donner une autre signification à l’expérience sociale en comprenant son contexte historique peut commencer à la transformer : en sachant comprendre les rapports conflictuels, les logiques d’actions et de contraintes, les structures de domination, les enjeux corporatifs et de discrimination, et les logiques de ce qui peut les faire changer.

L’éducation dite populaire, ou collective, ou citoyenne, définit un processus d’éducation anthropologique au dialogue, aux échanges pour intervenir sur son cadre de vie et pour changer le quotidien : il s’agit de prendre la parole en dépassant la plainte ou le ressentiment et en ne la laissant pas aux seuls experts, c’est-à-dire produire du social, de l’historicité par des pratiques instituantes conscientisées. La praxis  de l’EP est l’agir ensemble, l’agir collectif en sachant mobiliser ses ressources pour faire changer les choses : c’est passer à l’action, faire, être actif ET aussi penser cette action, être réflexif et critique en tant que sujet autonome et auteur (s’autorisant à commencer). Il s’agit de faire du politique en tant que sujet riche d’une expérience avec des intentions, des objectifs, une capacité de réponse à des enjeux et à une capacité à agir. La raison diagnostique et critique construit une réciprocité d’argumentation dans les débats sur les conflits d’intérêts et dans les choix d’actions, et construit une communication d’interprétation et de sens pour imaginer des alternatives.

Je définis la prise de conscience par la notion de réflexivité, la conscience est réfléchie par un retour sur elle-même. Quand je parle de conscientisation, je nomme le processus pédagogique d’élucidation de sa condition, de ses conditionnements. La pédagogie de la conscientisation de Paolo Freire (qu’il nomme pédagogie des opprimés dans les années 60 au Brésil) vise à travailler les conditionnements pour s’émanciper (sortir de la main de l’autre dominant) et les décaler pour s’autoriser à intervenir et se mobiliser sur le quotidien à transformer. La proposition de Freire est de passer d’une simple prise de conscience de l’expérience, pour savoir qui l’on est pour exister, à une prise de conscience des conditions de cette expérience, ainsi que les processus déterminés de percevoir et de penser qui la rendent aliénée.

Les acteurs populaires sont des gens apprenants ou s’éduquant en conscientisant les déterminismes et en refusant les fatalismes, en prenant conscience des interdépendances contre les abus de pouvoir et les dominations. L’Amérique du Sud est héritière des théories éducatives de Freire, à comparer avec l’héritage de Freinet et de l’Education nouvelle resté à la marge du système éducatif national français. La conscientisation est la capacité de traduire des mentalités de fatalisme et de déterminisme en attitudes conscientes d’avoir été conditionnés, le pari éducatif est que les identifier peut permettre de s’en déconditionner, voire de s’émanciper.

L’éducation populaire ou socioculturelle comme autoformation collective permanente dans la communauté peut avoir deux visées quant au changement social qui soient en dialectique, en contradiction:

- La pédagogie de la vie quotidienne, que l’on retrouve dans la vie associative (dans les maisons pour tous) ou dans la collectivité locale, permet au sujet social apprenant une autoformation à la cohésion sociale. La visée du vivre ensemble est de renforcer ou de maintenir le lien social en pacifiant les relations, les civiliser pour un équilibre stabilisé, et en assistant les populations vulnérables. Au risque d’une socialisation aseptisée : l’agent de médiation ou d’assistance sociale travaille sur les symptômes et non sur les causes des problèmes sociaux qu’il prétend régler, en insérant il normalise.

- La deuxième visée est une intervention citoyenne sur les inégalités. Le projet politique de transformation nécessite de comprendre les enjeux du vivre ensemble pour le changer. L’apprentissage de la raison critique pour repenser ce qui fait société et le mode d’agir dans la société passent par les droits culturels d’information, d’expression, de délibération, d’évaluation, et d’arbitrage des politiques publiques. 

Les coordinations associatives (CPCA 1992, Charte 2001) revendiquent cette compétence entre action publique et action collective civile, elles le dénomment dialogue civil  avec les collectivités publiques. Le Conseil de l’Europe, qui a créé une Stratégie de Cohésion Sociale, pose les valeurs de solidarité et d’équité pour corriger les déséquilibres « La cohésion sociale est la capacité d’une société à assurer le bien-être de tous es membres en réduisant les disparités et en évitant la marginalisation. ». La notion du social renvoie à l’inégalité des statuts différenciés des personnes, aux rapports sociaux d’inclusion ou d’exclusion. La notion de transformation sociale est la tension conflictuelle vers plus d’égalité, quand il s’agit de transformer les causes de ce qui produit les inégalités, et non pas seulement compenser les effets inégalitaires de l’organisation sociale.

La référence à l’Education populaire revient sur le devant de la scène depuis les années quatre-vingt-dix, quand les vingt années d’installation de la crise depuis 1975 entérinent la représentation de cette crise comme structurelle et non plus conjoncturelle. Ce qui était institué et acquis depuis 1945 se délite, il faut donc repenser ce qui fait société. Les associations se réfèrent moins aux utopies de changement à forte implication idéologique des partis ou des grandes fédérations associatives, mais elles multiplient les initiatives, les actions concrètes ici et maintenant pour un traitement de l’urgence dans la proximité. Les recherches d’économie sociale et solidaire sont une autre manière de faire de la politique. Une nouvelle légitimité du politique se retrouve dans la participation du citoyen à la démocratie, mais ils peuvent être aussi la marque d’une dépolitisation et une désidéologisation, la marque d’un réel retrait et d’une critique forte par rapport aux engagements politiques.

3) Quel est l’état de la reconnaissance des champs d’apprentissage de l’éducation non formelle, c’est-à-dire la conscience pour faire ses propres choix et avoir une place de citoyen ?

Les liens sociaux  nécessite de faire jouer une systémique entre les mythes, les rituels et les épistèmes d’un groupe donné, ce que réalise l’EP dans une approche globale de la promotion individuelle et collective entre social, culturel et éducatif, que ce soit dans le temps libre par le loisir et la culture ou dans le temps contraint ou libéré par l’habitat, l’environnement, l’emploi.

Le Conseil de l’Europe privilégie la notion d’éducation non formelle qui recouvre les pratiques éducatives qui sont : volontaires, participatives et centrées sur l’apprenant, fondées sur l’action et l’expérience, pour des capacités préparant à la vie et à une citoyenneté active, et dans une approche globalement collective.

Le système de l’éducation non formelle doit faire reconnaître sa visée éducative alternative :

- dans les socialisations intergénérationnelles à côté de la famille et de l’école pour tisser des dialogues interculturels, bricoler du sens ensemble.

 - dans l’éducation permanente tout au long de la vie, dans la démocratie culturelle parce que la diffusion du savoir et de la culture n’a pas réduit les inégalités mais augmenter la compétition à l’employabilité, il faut désenclaver l’acte d’apprendre du carcan strictement scolaire ; 

- dans la citoyenneté participative : la démocratie est fragile à faire vivre au quotidien et au local en reconnaissant la conflictualité de la laïcité, apprendre la complexité en pensant global ou altermondial.

L’éducation du citoyen est une éducation à la discussion pour comprendre les problèmes et débattre des politiques envisagées pour y répondre. La vie associative offre un espace convivial, de construction d’une solidarité de proximité sur le bien commun ou communal et pour faire des apprentissages pas à pas. Elle est une transition ou un seuil entre l’espace public anonyme de solidarité abstraite qui peut être violent et l’espace privé enfermé sur des affiliations de tribus  et de l’entre soi fusionnel.

Pour réaliser les apprentissages de la compétence de s’associer, c’est un espace d’autoformation sur un territoire de proximité qui offre des rituels pour s’engager et contracter :

- des lieux de mise en présence et d’interconnaissances pour dialoguer, c’est-à-dire des relations sociales concrètes et non virtuelles, une situation de groupe, d’écoute et de coopération, un débat sur les besoins des populations et sur les contextes, une interprétation de la réalité pour produire du sens et dépasser les préjugés. Partager le pouvoir en participant à la décision et non pas seulement à la consultation : des égaux volontaires qui se forment au dialogue, se reconnaître comme partenaires ayant légitimité et reconnaissance.

- du temps de mise en mots pour produire des opinions, une analyse critique de l’action sociale et politique, s’expliquer ce qui ne va pas, évaluer la situation, revendiquer de nouvelles représentations et des réponses alternatives pour pouvoir penser l’action, et pas seulement de l’émotion immédiate ou de la communion festive. Délibérer sur le changement à parité, pas celui du supposé savoir dominant face à celui qui ne sait pas « l’idiot culturel » : se former à la réflexion critique pour décaler les points de vue, et à la complexité pour diagnostiquer les problèmes et les besoins.

- des temps de mises en actes pour s’organiser collectivement et proposer d’autres fonctionnements pour modifier l’environnement et les interactions inégalitaires. Avoir envie d’agir pour se mobiliser : sens des valeurs à défendre et des intentionnalités, sens de l’utilité sociale sans fatalisme.

La posture de résolution de problèmes s’acquiert en évaluant, en expérimentant, en prenant des risques ensemble, et en délibérant pour choisir. Alors que la société civile utilise largement le droit de s’associer, l’organisation associative est contrainte par la pénétration du secteur marchand, les logiques économiques de la marchandisation des rapports sociaux, et par la pénétration du secteur public, l’instrumentalisation par les pouvoirs publics plutôt que le partenariat. 

L’association peut être simplement un collectif pour mettre des intérêts en commun et qui sert à s’auto organiser. Le collectif peut se satisfaire de ses activités pour construire des jeux et des stratégies en fonction des intérêts, des besoins de consommation et des opportunités de pouvoir. L’affiliation se rapproche d’une simple recherche de prestation de service, d’une relation marchande et ne structure pas de façon significative l’identité d’appartenance en tant que membre. Les associations peuvent être construites en univers clos, formés de simples collectifs apposés, distinctes de leur environnement, telles que les associations de loisirs affinitaires.

Ou  bien l’association peut permettre de faire vivre une citoyenneté en actes dans une communauté d’apprentissage pour construire ensemble et stimuler des processus collectifs. La communauté de compagnonnage fournit de l’entraide, de la collaboration et de la transmission de connaissances. Elle est une microsociété qui partage des valeurs, elle est un contrat qui institue durablement les règles de son fonctionnement social, qui donne à chacun un statut de liberté, d’égalité et de réciprocité.

4) Quel est le processus d’éducation à valoriser pour se donner la puissance d’agir et se co-développer politiquement, c’est-à-dire créer une participation citoyenne ?

Le  travail de conscientisation pour se donner une puissance d’agir est dénommée « l’empowerment » dans les pratiques d’intervention communautaire de développement social et local (mais cette notion est reprise en développement personnel par le management), les sud-américains la dénomme « capacitacion » 

L’EP ne s’enseigne pas, elle se formalise dans des apprentissages, des expertises pour s’associer : apprentissage collectif à la compétence diagnostique, à l’argumentation rationnelle, à la réflexion critique pour que chacun puisse conscientiser son expérience sociale.  Il s’agit de valoriser les ethno méthodes c’est-à-dire les logiques d’acteurs pour gérer les situations de la vie courante , les savoirs ordinaires, les procédures apprises dans la vie courante pour agir, c’est une expertise d’usage, instituée de façon symbolique, invisible mais véritablement instituante qui donne la compétence pour construire un sens commun, une vision des enjeux pour prendre des décisions d’orientations et pour organiser la coopération, entre autres entre professionnels et bénévoles. 

Se donner du sens pour soi et du sens commun comprend plusieurs étapes d’apprentissage : il faut d’abord valoriser les expériences avant d’en faire un savoir pour l’action collective. L’éducation populaire reconnaît le droit de produire du sens , de valoriser aussi le sens commun, en plus d’accéder aux savoirs académiques ou universaux.

( Premières étapes d’apprentissage : 

- donner de la valeur au témoignage, valoriser les expériences avant de pouvoir prendre des responsabilités, et s’autoriser à proposer du changement. L’expérience est une connaissance vécue, éprouvée, mais il faut la verbaliser pour en tirer un enseignement à transmettre : 

- savoir narrer son expérience, oser témoigner pour transmettre à des pairs une parole qui ne soit pas désincarnée et abstraite, partager des points de vue partiels et partiaux.

- comprendre et interpréter à plusieurs points de vue les contextes problématiques : produire du sens culturel sur son expérience, (et contrebalancer le savoir comme rapport social inégalitaire entre experts et ignorants), mutualiser pour se donner des intentionnalités, un destin commun, et augmenter la puissance d’agir parce que cela vaut le coup de se battre, de proposer autrement.

Problématiser l’expérience, c’est expliciter la place sociale que l’on tient, ce qui la rend opprimée et ce qui la rend émancipée : en comprendre les conditionnements, les conventions sociales qui la surdéterminent, conscientiser ses oppressions et contester les inégalités de condition. L’aliénation se traduit par de l’imitation, du sentiment d’infériorité, de la résignation ou du fatalisme. La mise en scène pédagogique est d’offrir les conditions d’une estime de soi pour oser définir ses besoins, pour se sentir autoriser à avoir un jugement autonome, et pour promouvoir ses ressources, savoirs et compétences qui donnent la capacité d’intervenir pour améliorer et transformer.

Les savoirs d’action sont des savoirs pratiques (sentir, agir, discourir, s’engager) ils sont une construction cognitive pour comprendre la situation. En donnant du sens à l’expérience ils transforment la réalité : en retrouvant des orientations et des directions non arbitraires (je peux c’est possible), et des significations non absurdes (je veux j’y ait droit).

Avoir conscience de ses savoirs (populaires et expérientiels) et donc de ses pouvoirs est possible par le travail de réflexivité sur ces pratiques, en en faisant une interprétation raisonnable. Le travail collectif sur les représentations sociales  tente de dégager des stéréotypes et des croyances. Se décentrer des préjugés met en évidence les divergences d’intérêt, les injonctions normatives, les contradictions à débattre. 

Donc premiers apprentissages sur la mise en mots de son expérience et la valorisation des témoignages comme savoirs d’interprétations et de diagnostics, comme ethno méthodes qui forment les logiques d’action : transformer l’expérience vécue en expressions, puis en savoirs critiques pour l’action collective.

( Les deuxièmes apprentissages :

- s’associer et se mobiliser dans une démocratie qui nécessite d’être animée au quotidien portent sur l’éducation à la discussion, au dialogue :

- savoir argumenter pour donner des réponses alternatives d’intérêt général qui résolvent les problèmes,

- aboutir à des décisions d’action sur ce qu’il y a à changer, les communiquer et les évaluer, 

- s’auto organiser pour en contrôler la réalisation, autogérer ce qui devient bien commun. Comprendre comment est rationalisée sa présence au monde pour avoir un pouvoir sur la conduite de l’action : en contribuant au lien social et en expérimentant des alternatives.

Le politique est un contrat social qui peut prendre deux perspectives de sens : soit une allégeance à l’ordre établi, un respect de la hiérarchie instituée, soit une convention instituante qui doit permettre de débattre en continu sur ce qui fait loi commune, ce qui fait inter-dit. 

La condition à être citoyen pose un défi : des tensions identitaires entre supporter les contraintes ou les conditionnements (en particulier du consommateur atomisé sur son désir particulier) et se libérer des dominations pour influer avec d’autres sur la transformation de son quotidien.

Pour contribuer au lien social, il faut avoir une place pour prendre part : avoir une place pour exister, et avoir une position pour prendre part. S’il y a réciprocité elle fait contrepoint à l’attitude d’assistance. Participer est un intercompréhension entre égaux, entre pairs. La parité et la réciprocité dans l’échange sont possibles s’il y a individuation pour être interlocuteur, pour négocier avec l’autre. L’identité est un double mouvement : d’identisation pour se singulariser et se différencier avec une expression individuelle, et d’identification pour se classer dans des réseaux d’appartenance et d’expression collective. La scène associative permet une expression individuelle et la construction progressive d’un faisceau de relations, d’altérités pour bouger de positions et avoir un autre point de vue, pour participer aux décisions en tant que parole collective. La place prise permet sa contribution sociale en tant que prise de responsabilité, le service à rendre, don et contre don qui fonde son utilité sociale au sein de la communauté.

Le sujet social apprenant conscientise sa condition, c’est-à-dire la place sociale qui institue ses manières d’être, et il diagnostique les institutions et les organisations dans lesquelles il est acteur ou agent, puissant ou impuissant. Sa capacité à s’associer et son pouvoir de faire et d’intervenir peuvent être augmentés selon son sentiment d’être capable et d’être autorisé.

Le travail politique est explicatif et normatif, il diffuse un point de vue sur le problème visé. Le réinventer continuellement et non pas le figer dans des normes instituées  routinières passe par la critique de la légitimité des changements proposés, interpréter les normes instrumentalisés et remettre en cause leur validité. La confrontation de point de vues permet d’argumenter d’autres codes, d’autres valeurs en délibérant et réfléchissant les changement du fonctionnement de la société : autant d’expertises partielles et partiales pour complexifier l’analyse et la discussion collective.

Débattre n’est pas un acquis culturel pour les élus locaux et associatifs, c’est plutôt un apprentissage à remettre continuellement en chantier. La participation est souvent inégalitaire, parce qu’elle reflète la structure normative de la société ou des groupes qui sont à l’origine du projet. L’expression et la compréhension du monde permettent d’augmenter les distances à la fatalité et aux déterminismes, contre la culture du silence, de la pensée unique et des non-dits. Il faut donc créer les temps et les espaces pour mettre en présence les uns avec les autres et qu’ils se reconnaissent comme capables d’avoir des ressources à partager : en ayant un langage autre que stéréotypé pour entendre l’autre, y compris ses contraintes, ses épuisements, ses peurs.

La vie associative offre des marges de manoeuvre pour être acteur et auteur, être créatif, inventif et pour prendre l’initiative de commencer. Arendt situe la liberté dans le pouvoir de commencer, d’initier, de vouloir autre chose. Expérimenter les alternatives, bricoler sans standardisation à grande échelle, être en réseau collaboratif pour éviter la concentration du pouvoir de décision hiérarchique : autant des marges d’autogestion pour se mettre en dissonance, en conflit démocratique et contester les règles établies. La marge c’est la zone vierge de liberté, à la périphérie, la possibilité de différences et de diversité face aux espaces homogènes, standardisés, répétitifs.

La notion du politique peut être réintroduite avec moins de réticences ou de préjugés. Guillebaud parle de « barbarie ratatinée » pour illustrer l’exaltation infantile du chacun pour soi et la rapacité généralisée. Peut-être que le sentiment d’urgence d’une conscience critique pour comprendre la fragilité des valeurs républicaines, ou l’état du monde et de son développement durable explique ce renouveau à penser l’éducation populaire. 

DOUTES ET CERTITUDES

animation par Gaël TANGUY 

SCOP Le Pavé

Pour justement inverser ce rapport aux experts souligné par Francine Grelier, nous vous proposons de partir de vos savoirs populaires, de vos savoirs chauds, de votre expérience. Avec tout ce qui vient d'être avancé sur le potentiel de la vie associative, l'ambition de l'éducation populaire et la réalité qu'on connaît tous les jours, nous vous demandons de poser chacun un doute et une certitude sur vos pratiques d'éducation populaire.

Nous avons tous des doutes sur la manière dont nous arrivons à en faire ou pas, dont nous parvenons à aller au bout, sur la complexité de mettre en œuvre. Nous avons aussi tous des certitudes, des convictions, pour lesquelles on défend cette idée-là. Nous vous proposons, chacun et chacune, d’écrire un doute et une certitude, ensuite nous libèrerons la parole : ceux qui le souhaitent donneront ce doute et cette certitude à la salle. Nous n'aurons sûrement pas le temps de passer tout le monde, mais cela nous donnera un certain nombre de points de vue sur votre pratique quotidienne de l'éducation populaire. 
un participant

Un de mes doutes : quelle posture professionnelle avoir quand on est à la fois salarié et militant associatif dans une structure, pour laquelle on a participé à la création, quand on est dans l'échange avec le CA, les bénévoles, etc. ?

Une de mes certitudes : vive la crise. Je suis très content qu'elle soit arrivée, parce qu'elle nous oblige à nous réinterroger sur pas mal de choses.

une participante
Une de mes certitudes : en tant que femme et par rapport aux femmes, on est dans un tel schéma de représentation de la société par rapport à nos rôles sociaux, familiaux, etc., qu'on n'a pas d'autre choix, dans un mouvement associatif de femmes, que de partir de nos expériences pour agir et produire du changement social. J’ai la certitude par rapport aux mouvements de femmes, qu'on n'a pas d'autre choix que l’éducation populaire.

Le doute, c'est l'instrumentalisation du réseau associatif par les politiques publiques : comment sortir de l'obligation de mettre en place des actions qui servent à récolter des subventions mais qu'on ne pense pas forcément efficaces ? 

une participante

Concernant le doute, le progrès technologique va-t-il enlever de la spontanéité à nos actions d'éducation populaire ?

En accord avec ce doute, j'ai la certitude que la force de l'oral fera que l'éducation populaire existera toujours.

une participante
Une certitude : l'utilisation d'outils pédagogiques et d'instances pour favoriser le débat dans nos pratiques.

Un doute : la contrainte du temps qui nous oblige à d'abord répondre à nos commandes et du coup à ne pas prendre le temps nécessaire pour faire avec. 

un participant
Une certitude (un peu réconforté par les propos de Mme Grelier) : la nécessité de partir des potentiels, des ressources, des histoires des gens et des jeunes en particulier, d'avoir confiance dans leur capacité à se prendre en charge, à se débrouiller eux-mêmes. Je ne connaissais le mot d'ethno méthodes. Je trouve très bien que des gens, en France et ailleurs, puissent se débrouiller seuls dans des systèmes qui bougent et qui sont contraignants. Si on (nous,  acteurs publics) arrivait au moins à leur permettre de vivre ces expériences et faire des choses nouvelles sans leur mettre des bâtons dans les roues, ça serait déjà pas mal.

Un doute : dans nos pratiques d'éducation populaire, a-t-on mis en œuvre les bonnes méthodes ? (même si on en est convaincu). A-t-on les bonnes manières de faire pour permettre de s'appuyer vraiment sur ces ressources, ces potentiels ? Les bonnes méthodes sont-elles suffisantes ? Même bien outillés, il y a quand même quelque chose qui relève des relations interpersonnelles, de l'intuitif, de l'intérêt qu'on porte aux personnes, l'amour c'est un bien grand mot, mais est-ce qu'on s'y intéresse, s’y attache ? Est-ce qu'on les prend en compte ? On est tous différents et en fonction de la personne que l’on a en face ça passe ou ça ne passe pas.

une participante

Mon doute, c'est d'avoir l'impression d'être obligée de faire pour communiquer, la tyrannie de la communication pour exister, et par contre j'ai l'impression de créer, en échange, un fonctionnement à partager.

un participant
Un doute qui va recouper ce qui a été dit : l'incapacité des politiques à intégrer les valeurs de l'éducation populaire et notamment l'interaction entre les représentants associatifs et les commandes publiques. C'est une vraie mauvaise évolution.

Une certitude : la croyance aux valeurs des pratiques associatives en comparaison avec un certain nombre d'autres mondes, économique ou politique. Au niveau international, la loi 1901 est perçue de manière très positive. J’étais dans une association internationale, en 1990, après la révolution en Tchécoslovaquie et la première interrogation des amis qu'on connaissait là-bas portait sur la loi 1901. Puis ils ont réussi à faire passer une loi semblable au Parlement. Pour eux, c'était une grande victoire. 

un participant
J'avais noté comme doute le manque de moyens publics, la difficulté de les obtenir pour agir comme on le souhaite dans le domaine de l'éducation populaire. L'éducation doit donc rechercher des moyens privés et donc perdre une partie de son indépendance ?

Une certitude, c'est quand même la nécessité de continuer à faire de l'éducation populaire pour éviter la marchandisation de tout ce qui est culturel.

un participant
La certitude, c'est qu'on ne veut pas confier le sort d'une société aux invités privés et que le libéralisme est l'organisation de l'inégalité.

Le doute, c'est la place de l'éducation populaire, entre conservateurs et progressistes. Je constate que les conservateurs sont toujours prêts à s'opposer, les progressistes le sont-ils autant ?

une participante
Je n’ai pas de certitude mais un doute : comment les professionnels qui ne s'émancipent pas eux-mêmes d'une certaine précarité ou subordination peuvent travailler à l'émancipation de leur public ? 

une participante
Pour la certitude, j'ai réfléchi aussi grâce à l'intervenante, je trouve que l'éducation populaire permet une organisation démocratique à tous les degrés de prise de décision et d'action : faire participer le public avec lequel on travaille et au sein même des équipes d'animation.

Un doute : la question des méthodes, où je rejoins aussi la personne précédente, les méthodes de l'éducation populaire ne sont pas toujours connues par des personnes qui sont passées par l'éducation nationale. Il n'est donc pas toujours facile d'en être le médiateur. Entre éducation nationale et éducation populaire, il y aurait peut-être quelques passerelles...

un participant
Le doute : dans la société actuelle, où tout tend à être précaire et où on tend à l'accepter, comment avoir une visée d'éducation populaire qui nécessite de la durée, de l'engagement, comme le dit Mme Grelier, si on veut que la vie associative soit formatrice ? Aujourd’hui un jeune ne sait pas ce qu'il fera dans quinze jours, comme beaucoup de gens, à cause du travail, de la précarité, etc.

La certitude, c'est qu'il n'y a pas de démocratie sans éducation au politique.

une participante
Dans le champ de la certitude, je me situe non pas en tant que professionnelle (éducatrice) mais en tant que parent. Je me pose la question de la transmission que peuvent avoir les parents auprès de leurs adolescents. On arrive en fin d'année scolaire et on assiste à des regroupements d'adolescents spontanés d’où les adultes sont évincés, où il peut aussi y avoir de jeunes mineurs, sans qu'aucun adulte n'ait un regard dessus et le droit de le poser, à la fois de la part des jeunes mais aussi d'autres parents.

Après avoir encadré des camps d'ados, avoir transmis certaines valeurs, avoir des notions de sécurité, je me sens censurée comme parent-éducatrice pour transmettre des valeurs, des éléments de précaution. Je pense que l'éducation populaire dans ce genre de situation aurait un rôle à jouer. Comment faire pour que l'éducation populaire se situe dans ce passage à l'âge adulte ? 

un participant
Certitude : il ne peut pas y avoir de démocratie sans corps intermédiaire fort.

Doute : ne sommes-nous pas condamnés à aujourd’hui organiser ces corps intermédiaires à la fois dans la proximité et une temporalité ?

Quelques doutes et certitudes transmis par écrit : 

Doutes

La place, l’importance de l’éducation populaire dans le monde d’aujourd’hui

Prise dans la folie du speed, ne pas prendre toujours le temps nécessaire d’aller vers, pour susciter le désir de faire ensemble

Force de la mixité, de la mise en présence de gens d’origine, de sexe, d’âges… différents pour produire du neuf et pour atteindre la 1e visée du changement social présenté par Mme Grelier : pédagogie de la vie quotidienne. 

Quelles portée et crédibilité peuvent avoir les acteurs de l’éducation populaire au moment où les fondements du pays sont malmenés (institutionnel, politique, éducatif, médiatique) ? 

Certitudes

L’Education populaire est indispensable dans la société d’aujourd’hui

L’utilisation de méthodes pédagogiques pour mettre en réflexion, en débat

Capacité à atteindre la 2e visée du changement social présenté par Mme Grelier : l’intervention sur les inégalités. 

Un travail de coopération entre des visions différentes pour un consensus efficace. 
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Jean-Claude RICHEZ

Responsable de la mission Observation Evaluation de l'INJEP
Il y a aujourd’hui une incontestable actualité de l’éducation populaire, à propos de laquelle nous ne retiendrons ici que quelques indices qui, pour nous, font sens. Des associations nouvellement constituées, en règle générale au tournant des années quatre vingt dix ont choisi ces dernières années de se réclamer explicitement de l’éducation populaire. C’est le cas d’associations comme l’AFEV, l’ANACEJ, ANIMAFAC, ATTAC, les Petits débrouillards
. 

Par ailleurs des réseaux anciens et jusque là étrangers à toutes références à l’éducation populaire ont commencé à s’en réclamer comme ATD quart monde
 ou la Fédération des Centres sociaux. On observera encore que la Ligue de l’enseignement qui avait choisi un temps de devenir Ligue de l’enseignement et de la formation permanente a réintroduit dans sa titulature une référence explicite à l’éducation populaire en se définissant aujourd’hui, depuis son congrès de Bordeaux, comme « Un avenir par l’éducation populaire ». Les Universités populaires connaissent une nouvelle fortune. Dans un champ tout à fait différent, relevons qu’une partie aujourd’hui du mouvement hip-hop se réclame explicitement de l’éducation populaire en opposition aux courants « gangsta » qui exaltent la violence et privilégient les seules logiques de marché en rupture avec le positionnement original de la « zoulou nation » matrice de ce mouvement.

L’état lui même a amorcé un retour à l’éducation populaire. Le Ministère de la jeunesse et des sports, et aujourd’hui de la vie associative, a transformé sa direction de la jeunesse et de la vie associative en direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative en 1999. Le Ministère de la culture qui s’est constitué en quelque sorte en rupture avec l’histoire de l’éducation populaire au début des années soixante a mis en place un protocole de travail avec les Fédérations d’Education Populaire et a par ailleurs signé dans le même esprit un protocole de travail expérimental avec le Ministère de la jeunesse et des sports. A un tout autre niveau de l’Etat, nous enregistrons l’intérêt récent de collectivités territoriales pour l’éducation populaire. De 1995 à 2001, la ville de Strasbourg mettait en place un important et original programme d’éducation populaire. Aujourd’hui, la ville de Paris dans le cadre de sa réflexion sur le renouvellement de ses conventions avec un certain nombre d’associations gérant des équipements de proximité pour les enfants et les jeunes lance une conférence de consensus consacrée à l’éducation populaire.

Tous ces éléments nous invitent à réfléchir à ce qui dans notre société provoque ce retour de l’éducation populaire qui, il y a quelques années encore, était considérée comme archaïque voire moribonde. Plusieurs causes viennent fonder cette nouvelle actualité. Nous distinguerons pour la commodité de l’exposé des causes à caractère conjoncturel de celles qui relèvent d’une nouvelle configuration historique. Les causes conjoncturelles viennent s’enraciner dans la crise de quatre grandes institutions politiques qui avaient vidé de sa substance l’éducation populaire tel qu’elle s’était développé au lendemain de la guerre,  le tout à l’école, l’action culturelle, la politique de la ville et  les institutions de temps libre. D’une  nouvelle configuration historique : de nouveaux rapports au savoir à travers le développement de la société de la connaissance et de l’information et de nouvelles formes de lien social qui s’expriment tant à travers de nouvelles modalités d’engagement que de l’explosion du phénomène associatif.

Nous pouvons distinguer plusieurs causes au fondement de cette réactualisation de l’éducation populaire. Une première série vient s’inscrire dans la crise que traverse aujourd’hui un certain nombre d’institutions en relation directe historiquement avec l’éducation populaire qu’il s’agisse de l’implosion de notre système scolaire, des impasses des politiques culturelles et de la crise des institutions du temps libre auxquelles nous ajouterions volontiers l’épuisement de la politique de la ville. Cependant cette dernière n’est pas en relation explicite historiquement avec l’éducation populaire, même si l’on peut considérer que la participation des habitants, un des piliers constitutif de cette politique l’apparente à cette histoire dans la mesure où l’histoire de l’éducation populaire est inséparable de la question de la citoyenneté. 

Une deuxième série de causes viennent trouver leurs racines dans de nouvelles configurations de notre société qui placent au cœur de leur développement la question de l’accès aux savoirs à travers le développement de la société de l’information et de la communication et met à l’ordre du jour la question de l’éducation tout au long de la vie. De notre capacité à maîtriser les nouvelles technologies -  non seulement dans leur dimension technique mais aussi et surtout dans leurs usages et leurs contenus - dépend en partie l’avenir de notre société démocratique. Avec la télévision numérique et Internet, nous disposons de nouveaux outils à la portée du plus grand nombre, nous ne pouvons nous contenter de faire du citoyen un spectateur - consommateur, les possibilités qu’offrent ces nouveaux vecteurs mettent chacun, derrière son écran, en position de produire des messages, du sens, de l’échange, de contribuer au développement de l’espace public au fondement même de notre système démocratique.

Ceci est d’autant plus important que se renouvellent radicalement les formes de l’engagement dans notre société du fait du triomphe de l’individuation et de l’évanouissement des grands récits mobilisateurs religieux et politiques. Dans ce contexte de brouillage des grands marqueurs idéologiques, de disparition de « réserves de sens collectif » dans lesquels s’inscrivait le processus de socialisation, le principe d’expérimentation et de mutualisation des expériences s’impose comme nouvelle règle . Elle est au cœur de la démarche d’éducation populaire. Corollaire immédiat de cette deuxième proposition, l’actualité nouvelle de l’association comme forme privilégiée du lien social tel que le développe notamment Roger Sue dans « Renouer le lien social »
. L’association comme  nouveau registre du lien social qui échappe aux conventions et définitions habituelles, ni lieu communautaire, ni lieu contractuel mais « lien original, fondé sur l’autonomie individuelle, la liberté et l’égalité d’individus libres et égaux en conscience et non plus seulement en principe ».

Dans ce contexte de crise et de développement d’une conjoncture nouvelle, la convocation de l’éducation populaire trouve naturellement un regain d’intérêt. D’abord parce que, par de son histoire, elle est étroitement liée au champ qu’occupent ces différentes questions. Mais aussi parce que de par la nature même de son projet, elle entre en résonance avec les préoccupations de notre temps : éduquer dans toutes ses acceptions, de « former » comme de « conduire dehors ». De par sa référence au peuple elle convoque aussi ce qui est la seule source de légitimité dans un système démocratique dont le fondement ne saurait être le seul marché.

Olivier GRATACAP

Sociologue – Association Cap Berriat, Grenoble

Je voudrais pour commencer revenir sur le titre de colloque pour interroger le sens de l’éducation populaire aujourd’hui. Il se trouve que l’éducation populaire a connu une évolution importante ces dernières années, notamment sous l’impulsion de la réorganisation des politiques publiques. Si pendant longtemps l’éducation populaire pouvait fonctionner dans une complémentarité (peut-être discutable) avec l’Etat, la donne a changé ces derniers temps. Sous l’effet des contractualisations croissantes, de la baisse de l’investissement de l’Etat, l’éducation populaire s’est vue minimisée tant dans ses actions que dans ses relations aux territoires (la tendance à la reprise par les territoires des missions traditionnellement dévolues à l’éduc. pop, bien que cela ne semble pas être le cas dans ce département). 

Néanmoins, et de manière légèrement provocatrice, je voudrais quelque peu détourner la réflexion. Je ne pense pas que les évolutions actuelles posent avant tout la question du sens et des fondements de l’éducation populaire (bien que cette question reste présente). Je pense qu’il s’agit plutôt de la place que lui est laissée aujourd’hui. L’intervention de Francine GRELIER nous a rappelé ce que sont ses fondements, que je crois très largement partagés. Ce qui me paraît plus problématique c’est la place actuelle des corps intermédiaires dans notre république. Cela fait écho à une intervention de la salle sur la supposée glorieuse loi de 1901 sensée permettre à l’éducation populaire d’exercer ses missions et ses valeurs
. Je ne suis pas d’accord. Par définition, notre république est construite sur un modèle qui veut que rien ne vienne s’interposer entre le citoyen et l’Etat. Si pendant des années, le secteur associatif s’est servi de cette loi pour ouvrir des marges de manœuvre, la situation actuelle se resserre sur une définition stricte de la citoyenneté (en atteste les débats à ce sujet), et met à jour un problème profond sur les possibilités des structures non institutionnelles pour s’inscrire dans des perspectives d’émancipation citoyenne et de changement social. C’est-à-dire que structurellement, notre système minimise toute possibilité pour des initiatives de la société civile de s’impliquer dans des démarches d’acquisition de la citoyenneté, de définition de l’intérêt général et de défense du bien commun. Si l’on pousse le raisonnement, et je vous laisse votre opinion à ce sujet, on peut aboutir à cette question : l’éducation populaire est-elle anti-républicaine ou la république est-elle anti-éducation populaire ? Néanmoins, on ne peut se contenter de rejeter la faute sur le « système » et cette situation, bien que dénonçable, impose une réflexion plus fine sur les manières dont l’éducation populaire accomplit aujourd’hui ses missions. 

Face à tel déficit de reconnaissance de la place que peut avoir l’éducation populaire, mon deuxième point sera de questionner la manière dont l’éducation populaire incarne, permet à ces membres d’éprouver les valeurs et les fondements dont nous avons déjà parlé. Trois aspects m’intéressent particulièrement. 

Tout d’abord, il s’agit du discours politique que produit l’éducation populaire. En effet, la « fin des grands récits » dont parlait Jean Claude Richez avant moi transforme la parole politique et à tendance à la décrédibiliser. C’est-à-dire que les discours que produisaient l’éducation populaire semble aujourd’hui avoir moins d’écho auprès de la société civile. Pour quelqu’un comme moi qui étudie les initiatives que portent les jeunes, ce phénomène est particulièrement présent. Les jeunes, y compris ceux qui se revendiquent d’une approche d’éducation populaire, fonctionnent plus fortement sur du témoignage que sur du discours. C’est en témoignant de l’utilité sociale produite par leurs actions (actions circonscrites et à envergure réduite certes !) que les jeunes cherchent à démontrer l’intérêt et la richesse de leur démarche. Je pense qu’il y a ici une perspective intéressante pour diffuser ce qu’est l’éducation populaire. Ce n’est pas une simple histoire de communication. À l’heure où les grands idéaux tombent quelque peu en désuétude, contextualiser son action et les valeurs que l’on porte semble avoir une certaine efficacité. J’ai peur à ce sujet que centrer son attention sur les principes fondateurs ne soit pas a même d’atteindre l’objectif de démonstration de la place nécessaire de l’éducation populaire. Il s’agit moins selon moi de réacquérir une légitimité abstraite que de reconquérir une place concrète. 

Ensuite, je pense que les modes de faire « traditionnels » de l’éducation populaire, concentrés dans un grand nombre de cas sur du loisir (souvent sous la pression des financements) ne sont pas toujours à même de prendre en compte les pratiques émergentes. Beaucoup de ces pratiques émergentes ne sont pas construites a priori sur les valeurs de l’éducation populaire. Néanmoins, la démonstration a été faite que si ces pratiques se voient accompagnées et sensibilisées aux questions d’intérêt général, elles intègrent assez « naturellement » les valeurs dont nous venons de parler. Je pense ici que c’est un des chantiers les plus prometteurs de l’éducation populaire. Ne plus simplement se contenter de transmettre
 les valeurs et le sens de l’éducation populaire aux usagers des structures, mais également permettre à ces valeurs d’émerger
 dans des actions portées « hors » des domaines traditionnels de l’éducation populaire.  C’est ici que je replace la question « éducative » largement abordée par Francine GRELIER. À mon avis, l’éducation populaire est plus aujourd’hui une perspective qui s’élabore tout au long des multiples processus d’engagement des individus qu’un socle inébranlable qu’il faudrait transmettre et reproduire à l’infini. Cela ne va pas sans poser de problèmes sur les pratiques professionnelles, j’en ai bien conscience.

Enfin, je voudrais revenir sur l’émancipation citoyenne dont il a déjà été question. Je pense qu’il y a aujourd’hui une question centrale sur l’accès à l’espace public (qui est par nature l’espace de reconnaissance de la citoyenneté ainsi que le lieu de son exercice). Les travaux de Laurence Roulleau-Berger ont bien montré qu’actuellement, nous sommes face à une procéduralisation d’accès à l’espace public
. Ici encore, je considère que l’éducation populaire à toute sa place. En effet, sous l’influence de la professionnalisation des acteurs de l’éducation populaire, une réelle expertise de l’agir dans l’espace public s’est développée. Ces acteurs sont donc en capacité de faire le relais vers l’espace public dont les conditions d’accès sont de plus en plus restrictives. Je pense que la question de l’espace public a été largement minimisée par les acteurs de l’éducation populaire ce qui a pu contribuer à en faire une affaire de spécialiste. Permettre aux individus d’accéder à l’espace public, c’est avant tout leur permettre d’éprouver leur utilité sociale et de s’investir dans l’administration de leur vie quotidienne. Cette piste sur l’accompagnement vers l’espace public peut à mon sens répondre à la volonté qu’a souvent affiché l’éducation populaire de considérer les individus comme une ressource, c’est-à-dire dans leur capacité à collectivement s’impliquer dans la résolution des problèmes communs qu’ils rencontrent.

Quelle est l’utilité sociale qu’apporte l’éducation populaire ? 

Il y a un paradoxe majeur dans l’intervention que je viens de faire. Alors que la tendance des politiques publiques nationales est de positionner l’éducation populaire comme un simple prestataire de l’action publique, appliquant de manière descendante des directives décidées ailleurs et par d’autres, je n’ai fait que parler de sa vocation à promouvoir une perspective ascendante. Ce paradoxe vient du fait que je considère que l’éducation populaire reste un acteur majeur de l’émancipation citoyenne, que le sort qui lui est réservé ne fait que révéler de manière d’autant plus criante sa nécessité. Néanmoins, pour accomplir sa vocation, l’éducation populaire se doit de revisiter ses manières de faire, de faire cet effort supplémentaire. C’est à cette condition que l’éducation populaire pourra retrouver toute sa place et sa légitimité auprès des populations des territoires, et pourra accompagner les individus vers leur rôle de citoyen préoccupé de l’intérêt général et responsable de sa mise en œuvre.  

Arnaud Vigneron
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C'est difficile d'intervenir après vous deux mais les questions que vous posez sont des questions qui me préoccupent. Lorsqu’on m'a demandé d’intervenir dans cette table ronde, je me suis posé la question de la légitimité :intervenir en tant que quoi ? En tant qu'acteur public, en tant que responsable d'une politique publique ? Je me disais que c'était plutôt sur une sorte de croisement entre mon expérience personnelle d'ancien responsable BEATEP et salarié d'une association nationale d'éducation populaire (et aujourd'hui encore membre du bureau) et en parallèle, cette mission de service public que je suis censé mener au sein des politiques cinématographiques et audiovisuelles sur le département des Côtes d'Armor.

Ce qui m'intéressait, c’était cette espèce de schizophrénie. Est-ce que je peux être juge et partie ? Est-ce que je peux être membre actif d'une association nationale avec des principes et des valeurs d'éducation populaire qui m'ont forgé dans mon parcours et dans mon action, et en parallèle être en charge pour une collectivité, dépendant des politiques qui prennent des décisions ? Est-ce que je suis au service des élus, des politiques ou est-ce que je suis au service du public ? Le politique étant à ce moment-là un intermédiaire entre moi et le public et cette vie qu'on dit publique.

Quand je suis arrivé au Conseil général, ce qui m'a tout de suite frappé – venant du milieu associatif et n'ayant pas choisi ce travail de fonctionnaire – c'est la différence de langage, de culture et de rapport au temps.

Différence de langage car, effectivement, j'ai enfin compris pourquoi lorsque j'étais dans le milieu associatif, je me mettais souvent en colère vis-à-vis des élus qui ne semblaient pas comprendre ce que je défendais. Une fois à l'intérieur de la collectivité, on voit mieux pourquoi les associations ne comprennent pas du tout ce que les politiques publiques cherchent à faire. Il y a un langage commun à trouver car pour moi il n'existe pas, il y a un long combat à mener pour le trouver, cela ne veut pas dire même langage, ni non confrontation ou rapport de forces, bien au contraire.

Différence de culture. Est-ce que l'éducation populaire peut être appliquée à l'intérieur d'une collectivité ? C'est une question que je me pose aujourd'hui dans mon activité propre. En tant que responsable dans une collectivité publique, les méthodes, les pratiques d'éducation populaire sont-elles applicables à l’interne ?

A mon sens, la seule possibilité est effectivement d'aller vers une organisation collaborative à l'intérieur même de l'administration et pas seulement dans les mots mais en actions et dans la réalité.

Le rapport au temps n'est un mystère pour personne. Le temps de l'opérationnel pour les acteurs associatifs n'est pas forcément le temps politique, lié aux élections, et encore moins le temps administratif lié aux procédures de décision. Il y a des méthodes communes à trouver pour arriver à une temporalité commune.

Ce que j'ai entendu dans la salle et ce qui m'a interpellé, c'est la question de la transmission. J'ai la sensation qu'une transmission ne s'est pas faite sur des valeurs qui étaient établies, une période donnée, une histoire politique. Le rapport au pouvoir n'a pas été réglé, la volonté de « laisser la place à... ». Dans ce travail entre générations, il y a sûrement cette question de transmission réelle et de délégation à opérer.

Il y a aussi cette question de générations et de nouvelles technologies. On ne peut pas interroger l'action publique, et en particulier l'action publique culturelle, sans connaître les pratiques sociales des jeunes et notamment des réseaux sociaux. J'en parle d'autant plus facilement qu'elles sont au centre des politiques cinématographiques et audiovisuelles. Lorsque j'entends des responsables d'Orange, de Youtube, Dailymotion sur la manière dont ils pratiquent ou ils entendent pratiquer à l'avenir leur action vis-à-vis de la cible jeunesse, je ne pouvais que constater notre écart en terme d'histoire politique, de fondements, de valeurs. Ils ont des outils efficaces mais pour des causes qui ne nous correspondent pas. Y a-t-il moyen de transposer ces outils pour des actions politiques et culturelles différentes ?

D'autres choses m'ont fait réagir lorsque je les ai entendues, notamment la question de la marge et de l'institution. Quel espace pour la recherche, pour l'interrogation permanente, notamment au sein des politiques publiques ? En tant que responsables d'une politique publique, avons-nous le temps et la marge de manœuvre pour se mettre en position de recherche permanente, de doute, de questionnement ? Acceptons-nous que les opérateurs de terrain nous renvoient de manière parfois violente ces manquements, ces écarts, ces oublis, ce non-respect de ce qui est parfois affiché par les mots ?

A mon sens, cette question de la marge est très importante. C'est important qu'il y ait un espace de recherche qui ne soit pas uniquement attendu du côté des acteurs de territoires. C'est aux élus, aux administratifs de se poser cette question, de rentrer dans cette remise en question permanente et ne pas se considérer comme détenteur d'un savoir, d'une méthode.

Bien sûr, il y a les notions de hiérarchie et de convention, cela a été dit sur la notion contractuelle. Pour qu'il y ait participation, il faut laisser la place. Je dirais même dans l'absolu que lorsqu'un collectif d'acteurs de terrain s'empare de la politique publique, la conduit ou l'oriente, c'est un peu la fin de mon travail. Quelque part, l'objectif ultime de mon travail est de disparaître et que les acteurs publics de territoire prennent cette place. Il faut bien sûr un principe de décision démocratique, mais je crois que l'écart entre les temps que j'évoquais tout à l'heure implique nécessairement cette prise de pouvoir des acteurs de l'éducation populaire sur ce champ politique. 

Je n'ai pas autre chose à ajouter si ce n'est sur le rapport éducation populaire/éducation nouvelle/éducation permanente : peut-être faut-il inscrire au cœur de cette éducation les notions de désir, de plaisir et d'expérimentation.

Gaël Tanguy

SCOP Le Pavé

Juste une petite illustration sur la participation. 

C'est un terme qu'on travaille beaucoup au Pavé. On est sollicité par des associations d'habitants ou des collectivités locales pour traiter cette question et pour aider à mettre en place les fameuses démarches participatives.

Lorsque nous avons créé la Scop, on était en période d'élections municipales et la gauche comme la droite disait qu'elle ferait de la démocratie participative. On a trouvé beaucoup moins d'interlocuteurs pour essayer d'en faire vraiment, essayer de laisser leur place dans la procédure de mise en œuvre pour faire participer des gens.

On connaît tous la fausse participation, un peu stigmatisée par les conseils de quartier. Mais on voit toujours la poutre dans l'œil du voisin. Quand on pense à la participation truquée, on pense toujours aux politiques qui vont faire semblant de consulter les gens, qui vont faire un grand brunch communicatif pour dire qu'ils ont consulté telle partie de la population, telle catégorie... On se rend compte qu'on fait exactement la même chose dans notre association ou avec notre public. On peut prendre l’exemple de l'animateur qui dit faire participer les jeunes mais qui a déjà décidé du projet.

On a un bon exemple au Pavé parce qu'en terme de participation, on s'est posé pas mal de questions… mais seulement une fois que ça a commencé à poser problème. Je pense qu’au départ, il faut être prêt à laisser la place et une part du pouvoir. Le simple conseil que je pourrais donner, c'est de négocier avant la démarche participative. Quelle sera l'influence ? Quelle sera la place prenable par les gens qui vont participer ?

On vient d'accompagner une commune pour la création de « brigades citoyennes de débat public » (formations, techniques de débat public, une dizaine d'expérimentations) avec l'autorisation des élus communaux, « mais si ça ne dérange pas trop ». « Ce serait bien qu'on soit réélus, donc si les brigades citoyennes de débat public pouvaient soulever des débats qui aillent plutôt dans le sens de ce qu'on défend, ce serait pas mal ». C'est compliqué parce qu’en même temps, on se dit que ce sont de « chouettes » élus. Ils ont envie d'être réélus et ce serait bien qu'ils continuent.

Mais que s’est-il passé finalement ? Des élus étaient dans ces brigades de débat public, et ils se sont sentis un peu mal à l'aise quand il y a eu les premières tensions entre l'équipe municipale et le groupe d'animation. Ça s'est tout de même arbitré et une place a été laissée aux citoyens pour des propositions, des choses se sont vraiment concrétisées dans la vie de la commune. 

Je pense qu'on a un peu le même problème dans les associations quand on propose à des gens de s'engager dans une assemblée générale car personne n'est prêt à laisser la place qu'il occupe. Même chose dans un syndicat, un parti… On pourrait multiplier les exemples. Il faut négocier clairement la place qu'on laissera. Qu’est-on prêt à abandonner ? Mais il faut le faire au démarrage de la démarche participative et pas à son terme.

ATELIER 1

"TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

ET EVOLUTION DE L'EDUCATION POPULAIRE"

animé par 

Cristophe LOUIS – Délégué national FRANCAS de la région Bretagne
Martine LERAY – Directrice adjointe secteur formation et conseil – FRANCAS

Le cadre de l’atelier

21 participants. Une diversité de statuts (professionnels et bénévoles, animateurs, directeurs d’équipement, responsables associatifs, élus, chercheurs), des domaines d’intervention variés (jeunesse, sport, culture, éducation), une hétérogénéité favorable à l’échange et au dialogue.

Reprise de l’intitulé de l’atelier : dans un contexte marqué par une crise économique et sociale, par des changements rapides de la société, par des frontières entre action publique et action privée qui bougent, notre société est en train de créer des fractures (numériques, sociales, territoriales, …). Depuis la Révolution française jusqu’à ce jour, l’Education populaire a accompagné des citoyens à conquérir leur émancipation. Face aux nouveaux défis de notre société, l’Education populaire peut-elle intervenir dans les contextes nouveaux de la société ?

Quelques tendances lourdes d’évolution de la société dans trois domaines proposés à la réflexion : 

- les conditions de vie : la famille (décomposée, recomposée, monoparentalité, …), l’appropriation des espaces (réel / virtuel, multiplication des espaces de vie, …), la difficulté à trouver une place, un rôle (professionnel, politique, …),

- les modes de consommation : uniformisée, mondialisée, éloignement producteurs / consommateurs, non compréhension des circuits, tout marchandisation et difficultés économiques, publicité et conditionnement.

- les outils de communication : nouveaux supports, interactivité, poids du « tout information »,récepteurs / producteurs ( rôle des citoyens, uniformisation, inégalité d’accès

Ces évolutions questionnent sur le rôle de l’éducation populaire : peut-on encore intervenir dans le cadre de sa philosophie : « voir / penser / agir ». Le sens de la formulation de l’atelier a été reprécisé : de l’intitulé proposé, on peut déduire que la transformation de la société influe sur l’évolution de l’éducation populaire, mais, si on inverse la lecture, on va alors se demander en quoi l’évolution de l’éducation populaire peut agir sur la transformation de la société. Le travail proposé sur l’atelier, consiste en effet, après avoir mesuré les transformations de la société, à se poser la question de « comment en tant qu’éducation populaire on peut agir pour contribuer à ce que les choses évoluent conformément à une projection souhaitable de notre point de vue ».

La réflexion organisée autour de trois items

1- Comment faire société ?

Le contexte actuel interroge la notion de « faire société ». On constate des transformations : une montée de la précarité des jeunes, de l’individualisme, de l’exclusion et des inégalités, les besoins de garde pour les jeunes enfants évoluent. Est-ce que cela permet encore de « faire société ».

Est-ce que « faire société », c’est juste « vivre ensemble », quitte à vivre les uns à côté des autres, y compris avec certains exclus ou en marge ?

Comment faire société, mais avant tout quelle société ? Se pose la question du projet de société, de l’horizon. Pour aller vers quelle société ? 

Qu’est-ce qui fait société ? Est-ce le cadre qui fait société (Contrat social) ou est-ce la réalité des groupes humains, des relations entre les personnes ? On peut le lire dans les deux sens : la société, c’est soi, un système, une organisation qui fait que les gens sont instruits, en bonne santé, …, ou c’est ce qui se passe entre les gens et les groupes. C’est sans doute les deux ou une interaction entre les deux.

Concernant l’organisation de groupes (associations et mouvements d’éducation populaire) et la société civile, les modèles d’engagement sont différents aujourd’hui par rapport au passé. Le discours ambiant renvoie à un désengagement des jeunes (et des citoyens en général), à plus de futilité dans les engagements, plus de repli sur soi. Les chiffres contredisent ces affirmations : il y a autant, si ce n’est plus, de créations d’associations, d’engagement, de participation. Cela se fait de manière différente : on ne prend pas la carte de tel ou tel syndicat ou parti, à vie, avec l’espoir de révolutionner ou mettre en place un nouveau système, mais plutôt pour des actions locales, des engagements concrets, des choses utiles.

Le monde associatif, politique ou syndical ne mesure pas ou ne prend pas bien en compte ces nouvelles manières de s’engager. Ce qui fait société, c’est, finalement, la place que les uns ou les autres peuvent avoir, dans des organisations en place à réinventer, bousculer, modifier, ou sous de nouvelles formes. Comment l’éducation populaire ou les associations se réinterrogent sur la place qu’elles vont laisser à des adhérents (actuels ou à venir) qui ne trouvent pas complètement leur place.

Comment on tient compte, on valorise des organisations marginales, y compris qui ne sont pas forcément structurées en association ou reconnues (des groupes de jeunes qui pratiquent de la musique, des associations de jeunes ou de moins jeunes, qui travaillent sur les questions environnementales, des projets alternatifs, …). Comment on travaille à partir des gens, de leur fonctionnement.

Les évolutions du rapport au travail permettent-elles encore de faire société ? La précarité se développe (en grande partie de manière subie). Sans faire l’éloge de cette précarité, il y a des gens qui arrivent à s’adapter, à trouver un équilibre entre contraintes économiques et professionnelles et évolution de leur projet de vie. Des questions découlent du contexte décrit. Elles concernent la relation salariés / bénévoles, le fonctionnement associatif, par exemple.

L’Education populaire a son rôle à jouer. Elle ne peut être totalement confondue avec les mouvements qui s’en revendiquent. L’appellation ne suffit pas : « Il vaut mieux en faire sans mettre les mots dessus ou le revendiquer que dire qu’on en fait sans le faire ». Doivent y trouver leur place les organisations existantes et les pratiques nouvelles émergeantes, qui se passent dans des milieux où on n’a pas forcément la culture politique ou l’historique qui permet de se revendiquer de l’histoire de l’Education populaire, de sa tradition, de ses valeurs. Ces derniers ne mettent pas forcément les mots mais ont l’objectif de favoriser l’émancipation, d’avoir un regard critique, d’exprimer une parole.

2- Comment se situer en tant que consommateur citoyen ?

La réflexion est partie de ce qui a été dit le matin : on est soit consommateur, soit citoyen. Il y a tension entre ces deux termes qui peuvent ne pas aller ensemble. Pourtant, certaines associations et mouvements ont réconcilié les deux termes et ont promu cette idée qu’il est possible d’être consommateur citoyen.

Le groupe a beaucoup parlé de notre façon de consommer, de notre facilité à aller dans les supermarchés, de l’évolution de l’existence de supermarchés, du fait que les gens ont adopté cette pratique. Pourquoi en France, on consomme moins éthique que dans d’autres pays (Allemagne par ex.), comment expliquer un certain nombre de résistances ? Si on parle de consommateur citoyen, comment peut-on trouver une façon de consommer plus équitable, avec des principes éthiques ?

Consommateur citoyen en tant que consommateur de produits culturels. Il a été question de la tension de notre société du fait de grands groupes qui font consommer certains produits plutôt que d’autres et des résistances associatives. Quelles sont nos capacités d’action pour répondre, combattre ces procédés ? Une évolution est pointée par rapport aux familles et aux enfants, qui sont les proies les plus importantes de cette consommation. Comment impliquer les familles, selon quel mode ?

Et sans les associations, quelles seraient les tendances individuelles ? Le groupe a eu du mal à l’imaginer : l’homme est un être social et sociable, qui a tendance à aller vers les autres et, toujours, de toute façon, à se mobiliser. Sans associations, les consommateurs seraient plus seuls face à la société. Les organisations ont une facilité à stabiliser la société : on ne serait plus, finalement, dans une société institutionnalisée de la même façon et donc plus, peut-être, en capacité d’opposer une résistance. Il ne serait plus question de révolution mais de mutinerie. S’il n’y avait pas d’associations, est-ce que les gens ne seraient pas plus amenés à combattre ce qu’ils ne trouvent pas juste ?

Les associations ont un rôle à jouer. C’est par le biais d’une association qu’il est plus facile de se battre, d’avoir un poids pour agir. Les associations assurent un rôle de changement. C’est par une participation importante du citoyen, quand il a été actif, qu’il s’est emparé d’une question, que des choses ont pu évoluer.  Certains écueils à éviter : apporter toujours le même niveau d’information à chaque citoyen pour qu’il soit véritablement acteur de ce changement et comprenne les mécanismes en cours.

3- Comment intervenir dans l’espace public ?

La réflexion a porté sur l’intervention dans l’espace public et les outils de communication. La discussion a démarré sur la disparition des squares, des bancs et a très vite rebondi sur les réseaux sociaux (Facebook notamment).

La question de la compatibilité avec l’éducation populaire s’est alors posée. Sans trouver un accord sur la réponse, le groupe a indiqué que même si cela n’était pas évident les réseaux sociaux pouvaient constituer un outil pour un premier pas vers les autres, un premier contact.

Ces outils de communication qui peuvent donner l’air de créer une société virtuelle peuvent servir à recréer un vrai espace public où les gens se rencontrent et peuvent échanger en vrai. Le risque existe que ces outils soient pour certaines personnes un facteur d’isolement, que çà les pousse au contraire à ne pas trop quitter leur domicile.

Le groupe a ensuite parlé de la notion de temps, de rythme de vie. Par exemple, dans les années 50 le journal télévisé était une référence pour tout le monde, maintenant c’est plus dilué. Comment fait-on pour rentrer en contact avec les gens, transmettre des informations, des rendez-vous ?

Facebook pourrait être un effet de mode. Adolescents et jeunes adultes s’en feraient une référence : telle rencontre, telle réunion sur Facebook pourrait ainsi être privilégiée par rapport à d’autres propositions.

Une question non tranchée : les réseaux sociaux créent-ils solidarité ou solitude ? La question de l’accessibilité a également été pointée : il faut pouvoir s’équiper, maîtriser les nouvelles technologies. C’est un outil de communication qui est propre à une certaine génération.

Le rôle des associations. On ne peut pas passer à côté de tous ces nouveaux outils qui sont largement utilisés : pour que l’éducation populaire puisse avoir un rôle, il faut que çà se transforme en une rencontre, en un nouvel espace public puisqu’il en manque. Il faut aussi cadrer : la place de l’animation socioculturelle et du secteur associatif est de proposer des méthodes, des règles pour encadrer les jeunes, les aider à utiliser ces outils à bon escient.

La réflexion qui a été menée sur les outils de communication doit être replacée dans le contexte d’un processus d’élaboration de quelque chose qui serait une démarche d’éducation populaire. Les outils de communication seraient un élément et seulement un élément, d’autres éléments pouvant aider à composer cette démarche, ce processus ne serait pas forcément numérique.

Placé en tant que support et par rapport à l’apprentissage pour les jeunes, tous les intervenants du domaine de l’Education populaire restent des personnes qui peuvent avoir un contact avec les utilisateurs et donc, éventuellement, un vecteur de méthode, de cadre, pour que ce soit vraiment des outils et qu’il n’y ait pas de conséquences néfastes. Leur rôle est d’accompagner dans la réflexion sur l’utilisation de l’outil et ce qu’on en fait.

Y a t il des conditions à réunir pour agir dans le cadre de l’éducation populaire ? Réflexion de l'ensemble des participants de l'atelier
Les pistes que nous pourrons proposer doivent être recherchées tant du côté des acteurs de l’éducation populaire eux-mêmes (des principes, des outils, des comportements, …) que des soutiens extérieurs souhaités pour aider l’éducation populaire à jouer son rôle (les institutions, les collectivités territoriales, l’Etat, …).

1- Dire et affirmer la différence de l’éducation populaire (dire ce qu’on fait et faire ce qu’on dit) : être différents dans nos pratiques et le rendre lisible. La société marchande constitue un tel rouleau compresseur en face de nous qu’à un moment donné, si on prétend être différents de ce que proposent d’autres modes de société, il faudra le faire, le dire, l’affirmer et montrer qu’on est différents, montrer qu’un centre de loisirs géré par une association est différent d’un centre géré par la Sodexo (et demain, par Mac Donald ou Décathlon). Il y a des municipalités, par exemple, qui confient la gestion de leur centre de loisirs ou du temps du midi à des groupes privés, il faudra qu’on montre aux habitants que ce n’est pas pareil, être plus offensifs en communication.

2- Se positionner comme lieux de débat et en créer. Arrêter de contribuer à une pensée unique. On a le droit de dire qu’on est des lieux de débats, créer, provoquer des débats, y compris avec les jeunes : si on dit esprit critique, il faut aussi aller vers çà. Indépendamment de son objet propre, elle est par définition un lieu de débat, elle peut aussi évoquer, y compris avec des jeunes, des sujets d’actualité politique. Travaillant avec des jeunes dans une commune, est-ce qu’on peut amener le débat ?

3- Continuer pédagogie et poésie ET porter un discours politique pour donner du sens. Dans notre qualité d’action, on s’est préoccupé de pédagogie (faire comprendre) et de poésie (question de langage et de rapport humain au langage) ; face à nous, on a des adversaires qui ne se préoccupent que de politique. Il faut qu’on continue à parler de pédagogie et de poésie, mais il faut faire aussi qu’on parle de politique. Nos actions doivent sous-tendre un discours politique parce que une association a un point de vue politique, elle doit l’exprimer, dire pourquoi elle agit dans ce contexte là, pourquoi elle le fait et contre quoi elle le fait.  Si on prend les retraites, il faut assumer qui a signé quel manifeste, ce sont les syndicats qui se positionnent, ils sont dans leur rôle et tant mieux de manière plus ou moins unitaire. Pour moi les mouvements d’éducation populaire, comme tout le monde, ont à se positionner. Peut-être, il y a quinze ans, on m’aurait proposé de discuter des retraites à la maison de quartier du coin, je me serais gratté la tête avant d’y aller, mais je pense qu’en expliquant de manière pédagogique, en vulgarisant les enjeux, y compris avec les jeunes, il y a moyen de discuter politique, sans faire du prosélytisme pour autant mais indiquer « la donne est là » et « voila les solutions proposées ». Rendre compréhensible les enjeux de société. Travailler plus pour gagner plus, çà va à l’encontre de l’éducation populaire, il faut le dire, dire qu’on est contre cette notion, s’opposer politiquement à des paroles politiques.

4- Poser la question des financements et de la dépendance qu’ils peuvent créer. Je m’interroge sur les partenariats futurs, financiers, entre l’éducation populaire et le secteur marchand. Depuis des années, il y a baisse de fonds publics, particulièrement jeunesse et culture, et forcément, le secteur de l’Education populaire. Est-ce qu’il faut, jusqu’où aller, dans le partenariat avec le secteur marchand, le sponsoring ? Entre avoir un petit logo sur une affiche pour un concert, et avoir une grosse partie de son activité financée par… je ne sais pas qui, qui est autre chose, jusqu’où est-ce qu’on peut aller en restant éducation populaire ? Il faut garder son indépendance, trouver un moyen de fonctionnement mais garder son indépendance. Quand dans une association il y a des salariés, sans subventions on est obligés d’aller chercher de l’argent ailleurs, çà risque de poser un sacré problème. L’éducation populaire ne peut se retirer du contexte économique, c’est un acteur économique. Secteur marchand, secteur public, il faudrait un jour que ça se définisse clairement, dire qu’on est en dehors de l’économie et qu’effectivement on a besoin de subvention, de mettre un logo pour fonctionner, il y a un double langage.

5- Veiller à ce que tout le monde soit au même niveau d’information pour pouvoir créer les conditions pour effectivement travailler et prendre des décisions ensemble : enjeu d’égalité même si on a un rôle différent par moment. Est-ce que le éducation populaire fait partie du peuple ? On finit par se poser la question. Trop souvent j’entends « on va s’adresser à des vieux, on va s’adresser à des jeunes », on s’adresse à d’autres catégories, c’est pas nous. Il y a nous et il y a vous, et donc en permanence, « nous » nous sommes l’éducation populaire et « vous », on vous appelle, çà me gêne, çà me choque. C’est contre çà, aujourd’hui que je suis assez remonté. Par cette dichotomie, spécifiquement apparue depuis 2000, il n’y a jamais de problème, car dès qu’il y a un problème « je vais vous expliquer, vous n’avez pas compris pourquoi il n’y a pas de problème », c’est pareil à droite et à gauche. Il y a une limite : ceux à qui on s’adresse sont peut-être aussi intelligents que ceux qui parlent, ils n’ont peut-être pas besoin qu’on leur explique, ils ne sont pas d’accord, tout simplement. Dire que les jeunes sont des idiots, les vieux des has been qui n’ont rien compris, çà me gêne aussi. Ils ont peut-être très bien compris, ils ont peut-être plein de choses à apporter, il n’y a pas à les éduquer, il y a peut-être plutôt à écouter ce qu’ils disent, à échanger, à partager et à faire en sorte, qu’effectivement l’éducation populaire, si tant est qu’il y en ait une, fasse partie du peuple et remonte ce qui s’y passe.

Ce que vous mettez en évidence, c’est qu’une des fonctions de l’éducation populaire, c’est bien la formation du citoyen sous toutes ses formes Mais à l’origine de qui ?  A l’origine, en 1792, un groupe d’individus s’est rendu compte qu’il fallait agir pour qu’on s’éduque pour avoir le droit de vote (selon Danton « la liberté passe  par l’instruction »), il y avait des intérêts communs, il n’y avait pas ceux qui venaient apprendre et les autres. L’éducation populaire devient une institution, on ne sait pas laquelle, payée par on ne sait pas qui (c’est très variable) pour délivrer un message, on ne sait pas lequel, à part le fait que c’est un message très idéologique. C’est cette évolution que je veux mettre en exergue. Aujourd’hui, on arrive à « nous » et « vous ».

Je pense qu’il faudrait se tourner vers les sociologues. Je crois que çà a été dit ce matin, les choses étaient sûrement plus simples avant car on était dans la fusion, on était adhérent, on faisait partie de grands mouvements, aujourd’hui, on est plutôt dans des repères beaucoup plus dilués et beaucoup moins visibles. C’est pour çà qu’il faut sans doute distinguer ce qui est du support (les associations, les mouvements d’Education) et des citoyens qui pratiquent l’éducation populaire.  Dire qu’il y a une dichotomie importante, moi je ne suis pas sûr, il y a une complémentarité à avoir. Ce sont quand même les grands mouvements qui, aujourd’hui, prennent en charge une masse importante des enfants et des jeunes. Cela ne suffit plus, mois je pense qu’on est aussi dans la proximité, les engagements changent, on est à la fois dans la proximité géographique et dans la proximité temporelle, ce qui rend complexe l’organisation de notre société et qui repose les questions « comment on fait société » « comment on utilise aujourd’hui les tuyaux qui sont à notre disposition ? »

6- Mettre en place une organisation qui permette l’implication et la responsabilité du plus grand nombre. La question du « nous » et du « vous » ne peut être posée aussi systématiquement. Cela ne pose pas forcément de problème qu’à un moment donné quelqu’un se distancie du « nous » pour jouer un rôle particulier à partir du moment où çà ne dure pas. J’ai noté quelques adages, par ex., Jean-Claude Guillebaud, dans un éditorial, dit « quand le pouvoir m’échoit, je le rend » donc on peut très bien imaginer quelqu’un qui a un pouvoir à un moment donné parce que çà correspond à un mode d’organisation dans la mesure où dans le contrat après que l’action soit réalisée il rend ce pouvoir effectivement. Au GFEN, on dit « l’élève a vocation à prendre la place du maître » çà aussi on peut essayer de voir comment se met en œuvre une idée comme celle là. Je connais des associations dans la région de Dinan qui fonctionnement avec une présidence tournante, tous les ans le Président change. Moi j’attends de voir combien il y a de modalités comme çà qui fonctionnent dans les associations, peut-être ce jour là, il y aura plus de démocratie.
ATELIER 2

"COMMENT FAIRE SENS COLLECTIVEMENT ?"

animé par 

Anne-Claire DEVOGE – FRMJC
Corinne LE FUSTEC – FDMJC

Le cadre de l’atelier

30 participants. Répartition des participants en 5 ou 6 groupes qui ont réfléchi, individuellement et collectivement, aux freins et difficultés repérés, à ce que pourrait être la situation idéale, et quelles actions, en fonction de la place occupée par chacun (élu, animateur, citoyen, …), pourraient être mises en place pour produire de la transformation.

Reprise de l'intitulé de l'atelier : cet atelier, "Comment faire sens collectivement ?", se consacre au vivre-ensemble. Comment donner envie aux individus de se mobiliser, de construire ensemble, de vivre ensemble, de construire ce vivre-ensemble ?

Les freins repérés à l'action collective


Les participants de l'atelier ont mis en avant un certain nombre de freins qu'il est possible de classer en 3 catégories.


1- Les freins environnementaux : cette catégorie fait référence aux conditions de vie des individus dans notre société, de plus en plus soumis à la précarité, à la flexibilité, au manque de temps, à la mobilité, à la concurrence, tant dans leur vie professionnelle que personnelle.


2- Les freins liés à l'individualisme : conséquence directe des freins environnementaux, ils se définissent principalement par une opposition entre intérêt individuel et intérêt collectif. Cette opposition est aujourd'hui fortement appuyée par la sphère politique dans laquelle le collectif ne semble plus avoir de place.


3- Les freins culturels et éducatifs : les fractures au sein de la société civile ne cessent de s'accentuer. Les différences de langage, d'éducation, de manière de vivre, d'idéologie, entraînent inévitablement des difficultés à atteindre un consensus, à définir des objectifs sociétaux communs. L'action des médias ne fait qu'accroître ces freins en mettant sans cesse en exergue les situations d'oppositions culturelles.

La situation idéale


Cette situation se définit par un certain nombre de valeurs partagées qui seraient propices à l'organisation d'une société ou l'action de "faire ensemble" apparaîtrait comme une solution évidente et incontournable.


On y retrouve les grands fondements de notre République (égalité, fraternité), et également des valeurs de solidarité, de respect individuel, de partage, de mutualisation et d'éducation. Mais cette société doit aussi permettre la libre expression de chacun en autorisant un peu de "folie", en permettant une certaine révolution.


Il faut donc trouver des moyens collectifs de valoriser les différences culturelles et éducatives, de valoriser le rôle de chacun dans le projet collectif. L'organisation de la société aujourd'hui fait la part belle aux élites et aux experts, souvent peu ou mal compris. Il s'agirait, dans une situation idéale, de laisser plus de place aux citoyens en les laissant s'exprimer en premier.


Cette société idéale pourrait avoir pour devise : "Seul on va plus vite, mais ensemble on va plus loin !"

Quelles actions pour produire de la transformation ?


Un des premiers éléments de réflexion qui ressort de l'atelier n'est pas nouveau. En corrélation avec l'atelier 1 faisant référence à de nouveaux espaces d'expression (Facebook, …), les participants ont insisté sur le fait de se (ré)approprier les espaces publics pour permettre et favoriser les échanges, la découverte de l'autre, la lutte contre les ignorances et les idées préconçues, l'écoute.


L'engagement individuel pour permettre l'émergence de projets collectifs a aussi été mis en avant. Voter, militer, manifester, se révolter, présenter des alternatives à la pensée unique, résister …, autant de moyens d'action individuels au service de la construction collective et de l'apparition de nouveaux schémas de société.


Enfin, la cohérence des professionnels (animateurs, associations d'éducation populaire, …) dans leurs actions doit demeurer un objectif prioritaire, notamment envers le public jeune. De la mutualisation des outils et des moyens  à la réunion de tous les acteurs (élus, parents, partenaires, enfants, prestataires, personnels) pour faire sens commun, "l'exemple" professionnel doit permettre à chacun de repérer sa place dans la société et ses moyens d'action, de prendre en compte ses motivations et ainsi favoriser son engagement.  

ATELIER 3

"LES ASSOCIATIONS : ENTRE COOPERATION, PARTENARIAT 

ET INSTRUMENTALISATION"

animé par 

Stéphane L'HER – Directeur du Cercle de la Croix St Lambert
Patrice HENAFF – La Contremarche

Le cadre de l’atelier

22 participants. L'atelier s'est déroulé en trois temps. D'abord un tour de salle sur les motivations de chacun à participer à cet atelier. Ensuite, une animation "brainstorming" pour tenter d'élaborer une définition collective de la nature du lien entre associations et collectivités. Et pour terminer un échange sur les motifs et les conditions d'un travail entre collectivités et associations.

Reprise de l'intitulé de l'atelier : les associations : entre coopération, partenariat et instrumentalisation. Ou encore : quelle légitimité une collectivité a-t-elle à intervenir en matière d'éducation populaire ? Quel partenariat entre le monde associatif et la collectivité ?

Les motivations et intérêts pour le sujet


Ces motivations peuvent se synthétiser en 3 catégories :


1- Les motivations idéologiques : elles se rapportent principalement au questionnement sur la liberté associative, la réflexion sur l'existence ou pas d'un rôle de contre pouvoir des associations et sur les postures professionnelles et les mises en tension.


2- Les motivations utilitaires ou stratégiques : il s'agit ici d'une recherche de moyens et de méthodes sur un territoire, en mettant l'accent sur le partage d'expériences transposables et ré exploitables.


3- Les motivations formatrices : la coopération dans ce cadre apporte un intérêt considérable pour comprendre les obstacles entre acteurs (collectivités et associations). Elle formalise également la volonté de réfléchir aux conditions nécessaires à l'élaboration d'un véritable partenariat.

Définition de la relation entre associations et collectivités


Avant de présenter les résultats du "brainstorming" des participants, voici une définition des trois termes principaux de cet atelier : coopération, partenariat et instrumentalisation.

Coopération : la coopération est une forme d'organisation collective qui encadre parfois des relations économiques. Elle existe sous différentes formes telles que :
- la forme spontanée (souvent individuelle en particulier avec les systèmes d'&échanges locaux (SEL), 

- la forme organisée par des structures (économie sociale), par des comportements (économie solidaire) ou par des contrats (cas des logiciels libres par exemple).

Les différents acteurs travaillent dans un esprit d'intérêt général de tous les acteurs. Cela suppose un degré de confiance et de compréhension élevé. La coopération est antagoniste à la concurrence.

Partenariat : le partenariat se définit comme une association active de différents intervenants qui, tout en maintenant leur autonomie, acceptent de mettre en commun leurs efforts en vue de réaliser un objectif commun relié à un problème ou à un besoin identifié dans lequel, en vertu de leur mission respective, ils ont une responsabilité ou une motivation.

Le partenariat s'envisage souvent dans le cadre d'une alliance. Une entreprise qui fonctionne systématiquement en organisant des partenariats est dite en réseau. Le partenariat se distingue d'une partie prenante ordinaire dans le sens où les relations opérationnelles avec les partenaires sont plus étroites. Les obligations d'une entreprise vis-à-vis d'une partie prenante peut découler de contraintes juridiques, se traduire par des obligations d'information, mais ne pas avoir de concrétisation opérationnelle.

Instrumentalisation : du verbe instrumentaliser, ce terme signifie se servir de quelqu'un ou de quelque chose dans le but de parvenir à ses fins. En anglais : to manipulate.

Les résultats du Brainstorming des participants :


Il s'agit ici de reprendre les termes évoqués par les participants lors du "brainstorming", consistant à présenter, de manière spontanée et brève, ce qu'évoquent pour eux les trois termes principaux de l'atelier.


1- Coopération : co-contractualisation, contrat co-élaboration, action élaborée en commun, initiative associative, commande concertée, ensemble non hiérarchisé, autonomie, identité affirmée, association de but partagé, identité collective, intérêt général, lien horizontal, long terme.


2- Partenariat : commande négociée, rencontre de deux volontés, rapport d'égalité, gagnant -gagnant, initiative collective, négociation à court terme, identité et autonomie négociées provisoires, rassemblement d'objectifs communs, action commune, moyen à long terme.


3- Instrumentalisation : utilisation, manipulation, risque lié aux finances, relation maîtrise d'œuvre – maîtrise d'ouvrage, commande très orientée, rapport vertical dans la décision, unilatéral, perte d'identité, perte d'autonomie, manipulation de l'un par l'autre, court terme.

Motifs et conditions d'un travail entre collectivités et associations

 Les motifs :

- Urgence de résoudre les inégalités les déséquilibres sociaux.

- Nécessité de développer des nouvelles solidarités face au libéralisme.

- Différence entre les associations (passeurs de citoyenneté, espaces de démocratie participative) et les collectivités (exercice du pouvoir, espace de démocratie élective représentative) = Créer du lien entre la sphère publique et la sphère associative.

- Divergence des objectifs entre collectivités et associations, existence de représentations négatives réciproques = Travailler sur les représentations. 

- Absence de débats critiques, et prédominance des espaces dé conflictualisés

- Manque de transparence entre acteurs politiques et associatifs.

- Possible perte d’autonomie et d’indépendance des associations face aux modes de contractualisation actuels.

- Les délégations de service publique sont plutôt l’illustration d’une instrumentalisation du secteur associatif.

- Volonté de mutualiser et de partager dans double intérêt, économique et social.

- Difficulté de l’éducation populaire et des associations à rendre lisible leur utilité sociale

- Difficulté de la sphère politique à la reconnaître = Travailler sur l’évaluation, construire des indicateurs.

- Confusion entre le technique et le politique.

- L’éducation populaire est un corps intermédiaire = gestion désintéressée. 

Les conditions :

- Faire naître et entretenir une volonté partagée de travail en commun.

- Favoriser une autonomie durable des acteurs et respecter leur identité.

- Reconnaître l’utilité sociale et financer face aux enjeux et constats inégalitaires. Inventer des espaces de débats dont l’enjeu n’est pas de pacifier mais de travailler sur les conflits.

- Construire un langage commun entre collectivités et associations.

- Retisser du dialogue civil et inventer des espaces de débats nouveaux.

- Travailler sur les représentations et les enjeux pour agir dessus.

Dans le travail et les nombreuses réflexions sur l’éducation populaire, les liens entre la collectivité et le secteur associatif, il est souvent question des systèmes, des organisations... C’est oublier trop souvent les bénéficiaires de l’éducation populaire (Jeunes, habitants, adhérents…) Par ailleurs face au contexte global de libéralisme et à la complexité du monde économique et social, la question de l’échelle de territoire adaptée pour une intervention d’éducation populaire se pose également.

Des pistes de poursuite du travail :

- Axer le travail et l’analyse autour des publics

- Envisager la piste du territoire propice (local…) 

- Partir des actions concrètes et des dispositifs existants

En somme partir des expériences, du territoire local, des contextes singuliers, pour construire une analyse sur l’éducation populaire et les liens avec les collectivités = (PRAXIS).

L'ANIMATION

"PORTEUR DE PAROLE"

animée par 

la SCOP Le Pavé

 De quoi s’agit-il ? 


Le porteur de parole est un dispositif visant à exposer les réponses de passants, de participants, à une question. Ces réponses écrites sont des synthèses des échanges ayant eu lieu sur le site même du dispositif entre ces passants et les animateurs du Porteurs de Parole.


Ce dispositif peut s'animer de deux manières différentes selon la visée des organisateurs : 

· l'enquête publique : pour recueillir des représentations, des propositions, des demandes, etc.

Il s'agit alors d'approfondir les discussions pour que la matière recueillie soit précise. Il s'agit aussi de réaliser un grand nombre d'entretiens, puis de mettre en forme les réponses obtenues pour qu'elles soient « exploitables »

· le débat public : pour faire naître des discussions au sein d'un groupe ou d'un territoire

Il s'agit alors que les réponses affichées fassent naître l'envie d'y réagir. La matière recueillie gagne à être problématisée, pour ne pas afficher des idées toute faite, des lieux communs, auquel cas le Porteur de Parole ne servirait qu'à développer des stéréotypes déjà souvent trop présents.

A quoi ça sert ? 


C’est en tant que tel un bon outil de rencontres, il permet à des animateurs de faire ce qu’on fait rarement : parler à des inconnus dans la rue de politique. A ce seul titre, il est – même s'il ne s'agit que d'un intérêt limité - un bon outil de mise en confiance réciproque d’un public de travailleurs sociaux, d’animateurs d'un côté et d'habitants, de jeunes ou d'adhérents de l'autre.

Le porteur de paroles permet donc : 

dans la rue : 

· D’adresser la parole à des inconnus, au mieux des étrangers, voire même des ennemis

· Mettre des animateurs dans une situation de rencontre, de recueille, d'écoute, et pas de proposition 

· Faire prendre conscience aux animateurs que les gens ont des choses à dire même politiques!

· Réhabiliter l'espace public comme espace politique.

En salle : 

· de mettre les pieds dans le plat de manière non agressive

· Il permet à des personnes qui n'oseraient pas prendre la parole dans des assemblées plénières de prendre quand même la parole

· Il permet d'animer la partie informelle d'une rencontre, pour que ne se perde pas ce qui se dit dans les couloirs

L'expérimentation pendant le colloque du 25 juin : 


Le premier temps de ce colloque ayant pour vocation de construire une « banque de questions », Le Pavé a choisit de ne définir la question du Porteurs de Parole qu'à l'issue de ce temps, s'inspirant ainsi des questions proposées par les participants.


Nous avons ainsi retenu la question : «  A quoi l'éducation populaire résiste-t-elle ? ». Question qui a l'avantage d'être ouverte puisqu'elle permet aussi bien à ceux qui veulent la défendre qu'à ceux qui veulent l'attaquer de s'autoriser à le faire.


Le timing de la journée étant bien évidemment serré, Le Pavé s'est fait aider d'une dizaine de personnes au total qui sont aller interroger les autres participants sur le temps du repas – et principalement du café.


L'ensemble de ces réponses  a été collecté sur papier puis retranscrit sur panneaux – lesquels ont été affichés dans le hall pendant le temps des ateliers (entre 14h et 16h), ce qui a permis au débat suscité par cette question de se poursuivre pendant la pause de l'après-midi (de 16h à 16h45).


Voici une sélection des réponses obtenues, sachant que de mauvais choix de couleurs de marqueurs par rapport à la couleur de fond des panneaux nous ont empêché d'utiliser une partie de ces réponses. Mais l'expérimentation n'est-elle pas une valeur phare de l'éducation populaire ? 
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ANNEXE

Evaluation du colloque consacré à l'éducation populaire 

"L'éducation populaire reinterrogée : 

quel sens a-t-elle encore aujourd'hui"

25 juin 2010

1/ Public

· 90 inscrits, au final 83 présents répartis comme suit :

· 42 professionnels associatifs de l'animation socio culturelle ou militants associatifs 

· 19 professionnels locaux de l'animation jeunesse (commune/interco) ou représentants de collectivités territoriales (région, département 29/35)

· 8 conseillers techniques sports jeunesse départementaux

· 6 élus locaux ou représentants d'élus

· 2 représentants de collèges (directeur SEGPA/conseiller d'orientation psychologue)

· 2 représentants Etat/DDCS

· 2 représentants CAF

· 1 professionnel du privé (ferme pédagogique)

· 1 non renseigné

· 10 intervenants :

Conférence : 
Francine Grelier, chercheur sur l’éducation populaire, conseillère d’éducation populaire de la DRJSCS

Table ronde :
Jean-Claude Richez, responsable de la mission Observation

Evaluation de l’INJEP,

Olivier Gratacap, sociologue, association Cap Berriat (Grenoble), 

Arnaud Vigneron, responsable de la politique cinéma Conseil général

Ateliers : 
Martine Leray et Cristophe Louis, Francas
Anne-Claire Devoge, FRMJC, et Corinne Le Fustec, FDMJC
Patrice Hénaff, Contremarche

Stéphane l’Her, directeur du Cercle de la Croix Saint-Lambert

à Saint-Brieuc et président de la Contremarche

· 2 modérateurs :

Anthony Brault et Gaël Tanguy, SCOP Le Pavé

· 2 organisatrices service jeunesse Conseil général

2/ Rappel du déroulement de la journée

9 h – 9 h 30


Accueil des participants

9 h 30 – 9 h 50
Mot d’ouverture de Christian Provost, Vice Président du Conseil général en charge de la jeunesse et de la culture

9 h 50 – 10 h 20

Interviews croisées entre participants 

(Scop Le Pavé)

10 h 20 – 11 h 30
Conférence " L’éducation populaire porteuse de transformation sociale" (Francine Grelier)

11 h 30 – 11 h 45

Echanges avec la salle 

11 h 45 – 12 h 45

Table ronde "La participation, 

si on en faisait vraiment"





(Jean Claude Richez, Olivier Gratacap,

Arnaud Vigneron, Gaël Tanguy)

12 h 45 – 14 h


Pause déjeuner – Buffet

14 h – 16 h


Ateliers thématiques

❱ Transformation de la société et évolution de l’éducation populaire (Francas)

❱ Comment faire sens collectivement ? 

(FRMJC/FDMJC)

❱ Les associations : entre coopération, partenariat et instrumentalisation (La Contremarche / Cercle Croix St Lambert)

16 h – 16 h 45


Pause café 

Animation "Porteurs de paroles" 

(Scop Le Pavé)

16 h 45 – 18 h 15
Restitution des ateliers, échanges, bilan des solutions envisagées ou des réflexions à mener


Intervention des experts de la table ronde 


Mot de conclusion du Vice Président

18 h 15 – 20 h


Cocktail dînatoire

3/ Analyse du questionnaire d'évaluation remis à chaque participant 

32 questionnaires rendus sur 75 présents (hors CTSJ), soit 42 % de retours.


Principale activité des personnes ayant fait retour du questionnaire : professionnel de l'animation (secteur public et privé confondus)
[image: image13.emf]Activité

13%

26%

37%

13%

3%

8%

élu ou représentant d'élu

militant asso

prof animation

enseignant

prof privé

autre


Les participants ont eu connaissance du colloque via l'invitation personnalisée à 46%
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Raison principale ayant motivé la participation : le contenu de la journée (57 %)
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La durée du colloque est apparu appropriée aux participants à 79 %
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Les attentes relatives à ce colloque sont assez vastes. Parmi les plus fréquentes on  trouve : 

· "Grain à moudre" pour la réflexion, ouverture, prise de hauteur (24%)

· Echange de pratiques entre professionnels (15%)

· Apports théoriques et prise de contacts, à proportion égale (7%)

· Débats d'idées, information sur l'état actuel de l'éducation populaire, discours novateurs et questionnements autre sur l'éducation populaire (5% chaque)…

La journée a répondu en partie seulement aux attentes des participants (65%), l'éducation populaire étant un vaste sujet
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Le degré de satisfaction relatif à l'organisation et au déroulement de la journée est globalement élevé voire très élevé : 
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Le degré de satisfaction quant à la pertinence de la journée est globalement élevé également : 
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L'intervention des experts a été jugé le plus utile à la journée à 41 %. Suivent ensuite :

· Les ateliers (24%)

· Le principe même de ces rencontres (7%)

· Les échanges entre/avec les professionnels ou encore la construction d'une réflexion collective (3% chaque)…

Parmi le moins utile à cette journée, l'on peut citer parmi les retours :

· La reprise de parole des intervenants en fin de journée

· La limitation dans le temps d'intervention des experts

· Les ateliers

· Le manque de concrets, d'expériences de terrains…

(17% chaque)


A l'ouverture laissée aux participants quant aux thèmes à développer par la suite, les réponses sont multiples. Toutefois, une large majorité souhaite qu'il y ait des suites à ce colloque sur l'éducation populaire au travers de thèmes tels que les pratiques concrètes, les nouveaux espaces d'intervention, la participation, les critères d'évaluation de l'éducation populaire… 
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Les changements qu'il aurait fallu apporter à la journée pour en améliorer le déroulement général : 

· Des cas concrets et expériences de terrain innovantes (22 %)

· Des moments d'échanges entre participants (13%)

· Accroître le temps de parole des experts (9%)

· Maîtriser le temps de parole des experts (9%)

· Axer les débats sur un point précis de l'éducation populaire (4%)…










� AFEV, Association de la fondation des étudiants pour la ville (bénévolat étudiant autour de l’accompagnement scolaire, de la santé et de l’insertion) ; ANACEJ, Association nationale des conseils d’enfants et de jeunes (réseau de prés de 500 collectivités  ayant mis en place des conseils d’enfant et de jeunes) ; ANIMAFAC (réseau d’échange d’expériences et centre de ressources pour les initiatives étudiantes ); juniors associations (réseau permettant aux jeunes de moins de 19 ans de s’organiser et de mettre en œuvre leurs projets) ; ATTAC,( mouvement alter mondialiste organisé à l’origine autour du contrôle démocratique des marchés financiers et de leurs institutions ; Les Petits débrouillards (association pour la promotion de la culture scientifique et technique).


� ATD quart monde, association de lutte contre la grande pauvreté fondée par le père Joseph Wresinski (1917-1988)


� Roger Sue, Renouer le lien social, Odile Jacob, Paris, 2001


� Je pense d’ailleurs que la bonne question n’est pas de comprendre comment l’éducation populaire a pu exister au travers du secteur associatif (loi 1901), mais plutôt de se demander si c’est sa seule possibilité d’existance (ce qui bien sûr pèse sur ses possibilités).  


� La transmission (que l’on a pu dire en crise à notre époque) fait appel à un principe éducatif vertical descendant. Qu’il s’agisse de l’éducation formelle (l’Ecole) ou de l’éducation non formelle (éducation populaire), le principe reste le même. Voir à ce sujet l’excellente synthèse de Bier B., Politiques de jeunesse et politiques éducatives, coll. Débats jeunesses, INJEP, 2010, p 57


� Il s’agit bien entendu ici de la possibilité pour l’éducation populaire de fonctionner sur un mode éducatif informel. 


� Roulleau-Berger L., « Procéduralisation, fragmentation et résistances juvéniles dans l’espace public », in Bier B., Roudet B. (coord.), Citoyenneté/Identités (actes du colloque INJEP automne 1995). 1996, INJEP, p 83 et suivantes








PAGE  
44

